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O~VERTURE DE IA SESSION 

L~ PRES!DENT (inte!'I)rétation de 1 1anglais) : Je déclare ouverte la 

dix-septième session du Conseil de tu+.elle. 

Tout d 1itl('::r:J., j e voudrais ren:2rcier 2llOll :prédécesseur à la présidence du 

Conseil,· M. Urquia, représentant dt:: S&lvador, pour avoir bien voulu présider la 
. . 

session extraordinaire de quatre jours. Ce faisant, il m'a permis d'effectuer un 

long et très intéressant voyage à travers l'Afriq~e; je lui en suis très recon­

naissant. 
Depuis sa dernière session, le Conseil de tutelie a vu sa composition quelque 

peu élargie, - ce gui est excellent. Je désire saisir cette occasion pour saluer 

ici les viaages _nouveaux. 

En prem~er lieu, je souhaite 'la bienvenue au représentant de la Birmanie, 

M. U Than Hla. c'est une bocne fortune ~ourle Conseil de tutelle que de compter 

la Birmanie parmi ses membrea. C' est seulement depuis la fin de la deuxième guerre 
. . • 

mondiale que la Birmanie a réalisé son indépeudance; cela signif'ie que ce pays doit 

~tre tout particulièrement sensible aux épreuves et aux problèmes que les peuples 

doivent affronter au cours de leur transition de l ' état dépendant à i'indépend.anec. 

Nous écouterons par conséquent avec le plus grand respect tout ce que le représentam 

de la Birmanie aura à noua dire. 

Je passe ensuite au représentant du Guatémala. S 1il m'est permis d'employer 

une expression familière , · le Guatemala n'est pas né d'hier. Son représentant actuel, 

M • .Arenales Catalan, s 1est déjà distingué au Comité des renseignements sur les 

teditoires non autonomes. Nous lui souhaitons la bienvenue ici et je peux lui 

donner l 1{3ssurance que ses opii:iions seront entendues dans cette enceinte avec le 

plus grand respect. 

Enfin, j 1en viens à. l'Italie, Ce pays nous intéresse tout spécialement, parce 

qµe la .Somalie doit ,en vertu d'un instrument i~ternational, devenir icd6penèante 

avant q~atre ans. J 1ai eu le grand privilège de visiter la Somalie l 'année 

dernière et je peux assurer au Conseil de tutelle qu 'il y a, nans le peuple 

_sœ"1i1, de ncmbreusea personnes qui se consacrent avec dévouement à la préparation 

de cette 1ndépe~dance. Cependant, nous devons noter que la Somalie serâ i 1en:fant 

des Nations Unies jusqu'à un certain point et je ne suis pas sOr que les Nations 

Unies se rendent . encore bien compte de l'étendue de leurs responsabilités, ni de 
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ce qu 111 serait néce s àai':te , d I e·ntreprendre . pour· aider l.e peuple somali. • • C 1 e et· • • •• • • •• • 

pourq_~oi: nous son;mes heureux . ·g:ue le re:préaentànt de l' Ita•lie :siège maintenant cl 'unè . 
:nan1ère pernmncnt e à cett e tal;>le; ··au lieu de •nt~tre prêâ'ént ici que de temps à. : 

autre; --lorsç,u.e le .. sort de . la Somalie est discuté. 

C:1est po·u.i:- mv:!. égale:n~nt un pls.:..sir qce de saluer ici notre vieil àmi, · M. Aeba, 

qui,. re:présente • 1u S:-ïrie, · - : :paya c,:ui ~ été ' réélu comme membre du Conseil de · tutelle. 

;,1. Asha .et sa déléga t ion -n I on-!:i jR:naj.s cetsé de se dévouer aux travaux du Conseil de 

tutelle et à leurs -progrès. · Nous · souhaitons à u. Asha la bienvenue· dans cette · 
salle. , , •.• 

J'ai encore à soul:a.iter J ., ~:!.enve~ue au .nouveau représentont d·e l'Australie, · 

ï,1. Wa],ker; je youd::-ais lu.i di::::e ~:ue la contribution de 1 1 Auctralie à i1otre oeuvre 

nous •a toujours .:paru de la pluil _grande . i:nportance; • je voudrais aussi lui dire que ·· 

r.ous ·gardons un·.souvenir . reconnaissant du dévouement dont son prédéceoacur; 

}.i. Forayth, a. touJ01Jrs :f.a:t t p:::·c1..:ve .. • 1'7ous ne doutons nullement que 1 t Australie 

cont.1puera ~ pren:J.rè • sa ,part è.e :::-ef.lpons abilités dans l.es problèmes qui intéressent 

la pnix _, -comme ·elle à . s-u la pre:ndre dans les ···affaires de là guerre. 

Avant.de passer à .1 1exa~~n de notre ordre dÙ jour, je :donne la parole au 

représentant de la Sy:;-ie. 

M. ASHA (Syrie) (interprétation de 1 1anglais) : Il convient que j 1adresse 

quelques paroles de bienvenue, et tout d'abord, que je remercie le Président, 

en mon nom personnel et au nom de ncn gouvernement, pour le salut qu 111 vient 

1 1adresser à la Syrie à l'occasion de sa réélection corune membre du Conseil de 

tutelle pour les trois années à venir. Nous attachons l 1intér~t le plus profond à 

11oeuvre du Conseil de tutelle; nous considérons que c'est pour nous un honneur et 

un privilège q~e de pouvoir continuer à participer à ses délibérations. 
,,, 

Au nom de la délégation· de la Syrie, je voudrais souhaiter chaleureusement la 

bienvenue aux trois nouveaux ~embres du qonseil de tutelle et au oo~veau représentant 

de l 1Australie. 

Le Guatemala et la Birmanie sont des nouveaux venus au Conseil de tutelle; 

màis ils ne so~t pas nouveaux dans le cadre ·au système de la tutelle internationale. 

Le ~~GT.:..~l~,et la Birmanie ont joué un r8le utile et actif dans les travaux de 

l'autorité supérieure aux fonctions du Conseil de tutelle, à savoir l'Assemblée 

générale, et notamment au sein de la Quatrième Ccn:mission. Ces deux pays avaient · 

déjà une grande expérience des affaires coloniales avant la création des 
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Nations Unies et mgme -avant 1 11natitution du système de surveillance et de · 

contr$le inte:r.!atio~ell; ces deµx pays se·.: sont dégagés du col cnialisr.œ, à. des · époques 

différentes, et aj_:)rèa une lutt_e longue et persévérante. · 

En sou~~itant la bienvenue à. ces deux nouveaux membres du Conseil de tutelle, 

. ma :délégation est .certaine _qu':!.ls c0ntr.:tbueront généreusement au succès de nos 

travaux, car . ils y verseront le tr::bùt de leùr vaste expérie11ce et leurs larges 

connaissances dans ce domaine; je suis sfu- que leur participation sera pour -nous 

fructueuse . Avant tout, nous savons que le Guatémala et la Birmanie comprennent 

les espérances et les aspirations de tous les peuples q~i cherchent encore à 

atteindre l.eur 1_:!.bcrté poli tique et l.eur indépendance. 

Nous sorunes ravis de voir le représentant de 1 1Itàlie siéger parmi nous en 

qualité de membre ùu Conseil de tutelle •. Nous souhaitons de tout coeur la oienvenue 

à son pays a~.!lei qu tà M.. Casardi, bien que ce dernier soit absent pour le moment. 

Noua espérons q:ue J. 1ItaJ.j_e, non .seulement contribuera à aider la Somalie à se 

transforn:er en un Etat indépendant, mais encore aidera le Conseil dans son examen 

des autres :problèmes. L1Italle fe:i:a pour le .. monde la démonstration qu'un peuple 

dépendant peut ~tre condu~t,. en un temps relativement court, à l ' indépendance 

complète si vraiment la volonté d1y parvenir existe. 
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Les ,yeux du monde se;ront fixés ,s_ur. l~ Conseil et l 'OIJ1n1on mondiale portera· ' 

plus .p&rtfouli~rem~nt son attention sur _le~ résuH;a.ts obtenu,.s par l'Italie au 

cours des cinq prochaines · années.· . Nous .avons placé notre confiance pleine et 

enti~re en l'aq.rninistration it_g.lienne et nous sornrr.es certains g_ue, en 1960 , l~ 

,Somalie. sera·.·indi.:f)e-:.qa;~~e et pre1;il\i::a sa place au sein de notre Organisation. 

Au nom ·.de ma. dé légation, je soubai~e la b:!.en~enue à. l 1Amba?sadeur We.lker, . 

nouveau· représeritant de l'Australie par mi nous , Nous · sommes tous conscients de 

la grande çont:ribution ·_qu'ont app~rtée ses prédécesse~s au C~nse~l. Nous 

assurons M. Walke:i:- . de notre a:ppui • et de notre amitié cofdi_ale ~ . Je tiens li rendre 

. homœa.ge , .at:.:n · pricédentn rcprlse~t~~'t.ll . q.e l 1Austr~l;te, ~-1 . Forsyth et M. Loomes. 

Nous . ne . les oublierons çertainemet1t_ ~as et je tien;, ,à dire c.ombien nous avons 

apprécié leur contribution aux t~avaux du Conseil de tutelle. 

M. LA~f_ (Inde) { i nternr~ta tian de 1 'an.o:lA,is ) A l 1ouverture de la 

présente ses.:_io:: , . le. délégatton de l 1Inde ne croit pas pouvoir rest~r. silencieus~ 

car ellé considère que 1 1augrr.entation du nombre des membres élu Conseil·· de tutelle 

est d'un intér~t tbut particulier. 

Tout d'abord, nous· souhaitons la bienvenue~ la Birmanie qui.est u~ nouveau 
' . 

œembre du Conseil· de tutelle. ·La. Birmanie est. un .pays .. ancien et je me permettrai 

de. dire qu'il µ 1est pas absolument exact de considérer que ce pays vient seuleme~t . . ' . : • . . 

de sortir d\~: col.onial1sn:e. La Birmanie a une longu~ tradition d 'indépen_dance et 

n'a connu qu.1une pér.:j..oq.e. relativement brève de domination ~oloniale . Nous aurons 

maintenant 1-'avantage de b~néficier de la sagesse de ses représentants au cours de 

nos d&ats _!:!~ .le. Co~s~il y gagnera certainement beaucoup . 

J'ai le pla1s1r.d.e . voir en face _d~ .moi _le très dynamique ÀmbS:ssadeur· du 

Gua-temala
7

-do~t la contribution aux travaux de l'Assemblée générale et d'autres . . ' . . . • 

organes des Nations Uni_es est connue . No:tre Consei~ .. tirera. grand profit_ de la 

présence parmi nous de la dél~gation du Guatemal~, de la logique et du bon sens 
' " ' \ ' . . •. .. . 

qui . carac.térisent ~e _pays · èt qui. hous seron~ ,_;:.ort utiles à 1 1 occas 1qn . de not~e 

examen des conditions existant dans les pays qui ne sont pas encore autonon:es 

ou indé:pendants . 

Je suis particulièrement heureux d 7~tre assis à cêté du représentant de 

l'Italie . L'Italie est unique parmi les Puissances administrantes réunies ici . 

Si les autres Puissances administrantes veulent~ien me permettre de le dire, 

je soulignerai que l ' Italie a eu la sagesse de devancer l ' adoption de la 
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:Résolution 558 (VI) et de la Résolution .752 (VIII) de l 'Assemblé'e gEfoérale et a. 

accepté C:.è f.l.:~er un~ date limite pour l'accession _du Territo,ire sous tutelle 

qu'elle administre à ltindêpendance. C'est un fait ·que nous devons relever car, 

ainsi que l 1a o.it le repr~sentant de la Syrie, je crois, not.re Conseil travaille 

sous la. ha"..l.te au:Qori t,é de l 1Asse:ri:>lée générale et celle-ci a disposé, dans ces 

résoluti ~ns , qu'une limite a~vait ~tre fixée à l'exercice de la tutelle. 

L'Italie, pour sa. part, a déjà. fixé cette limite. Elle a ai.nsi répondu aux 

décisions __ de ·l'organisme des Nations_ Unies sous l'autorité d.uquel fonctionne notre 

Conseil. 
1 

Il me reste à m1ansocier, aux sou~atts de bienvenue qui ont ét~ exprimés à 

l 'Ambassadeur Walker, représ,mtant de -l 1Australie. M. Walkeir a, à son actif, de 

très grandes réalisat~ons. De plus grandes encore l'e.ttendemt, j'en suis certain., 

et nous les verrons prendre forme devant nous. Nous profiteirons certainement 

beaucoup de sa présence~ la table de notre Conseil. 

Je ·voudrais aussi soub.a:tter à nouveau la bienvenue à. notre redoutable 

coll~gùe, M. Asba, représentant de la Syrie, dont la présenc:e au Conseil de 

tutelle a été si utile et dont le travail à la Quatriè~e Con1mission nous est 

également connu. Le bon sens et l'expérience des représentsmts de la Syrie, 

leur force de persuasion, ont été -parmi les principaux f'actEiurs de nos débats et 

nous somn:.es particulièrerr.ent heureux de pouvoir encore en bénéficier. · 
~ . 

Monsieur le Président, vous voudrez bien permettre 

à. la délégation française de se joindre à vous 'l!)t aux délégations qui se sont 

fait entendre- avant moi po_ur souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du 

Conseil de tutelle. 

A la vérité, des membres qui ont siégé à. la session précédente, seul,le 

Salvador, n'est plus des netres. Je vou~ais, avant toute chose, dire le regret 

~u 'éprouve _la délégation fran~aise de ne plus voir siéger parmi nous des 

représentants de ce~te n_ation, et plus particulièrement M. Urquia, qui présida 

avant vous, Monsieur le Président, nos séances et_.occu~a également le f'auteuil 

présidentiel au cours d.e la clerni~re session extl'aordinaire. 11. le fit avec une 

très grande autorité. 
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Je ·· suis heureux de · ·souli~ner ·1.ci· la présence des nouveaux membres •. 

L,'Italie n''ef.;t pas, à' vrài dire~ une nouvelle venue parmi nous puisque ses 

repr~sentaats ont siégé à~ Conseil de tutelle chaque fois· què celui-ci a examiné • 

la situation è.u Terri"toire de la Soialie; mais ·nous nous ·,réiïcitona de la présence 

permanente ·aen re:,~ésen-i:.'ant.s de l 1J:·~alie. Ce :pays apportera · une contribution 

précieuse 'à; nos travà':1x, non seu.;.en.ent en· ce qui concerne le· Territoire qu 'il 

administre / mais égale1te:1t pou:c tous les' Territoires ciui sont placés soi:is le· 

régime· dê tutelle. 

La Birmanie n r.est pas une inconnue pour la délégation -française; ce lle.:.ci a su 

apprécier la· cènt~~:!.bution t.,:,: :::~-efficace du représentant a.e ·1a Birmanie au Comit~ 

des renseignenen ts. Nous ne doutons pas que leur compétence,- qui s test affirmée 

au sein de ce Comité, se manifestera de la même manière au sein au Conseil âe 

tutelle··. 

Au moment de l 1l1le~t:'..on • des me'f:',brcs dont le mana.at arrivait ~ expiration, • 

nous avonseeu la joie de voir la Sy:-ie deneurer parmi nous. J 1en suis fort 
( 

voir siéger, heureWt, mais je dois personnellement exprimer mon regret de ne plus 

sur les bancs de · la· delégatio:1 :syrienne, m0n ami, M. Tarazi, q_ui; en m~e ,temps :· 

qu'une très gt-andè courtoisie et une connaissance de l-f langue française que let;; 

représent'ants • de . mori' pays · ont par·ticulièrement appréciée' , apportait aus.si à . nos 

travaux une connaissance très approfondie dès problèmes que· nous · avo'ns à examinèr. 

M. Are.nale.s. Catalan, Ambassadeur du Gua:témala, u:e permettra de· dire aux 

membres ·àu Conseil. les liens d'amitié qui nous lient. Mais je pense que ces ' liena 

ne sont pas •nécessaire;pour que le jugement que je porte sùr la présence parmi nous 

d'un représentant du Guateoala 'soit extrêmement . favorable •• • Nous savons, en· effet,· 

que l'Ambassadeur Arenales Catalan et ~ d 'une façon générale, les représentants du 

Guatemala, nous apporteront une collabora.tion· qui nous ·sera certainement tr~a 

précieuse. 

Tout en rendant hommage, enfin, è. M~ Forsyth et è. M. Looffiea, que nous ·n'avons 

plus la bonnè fortune de voir parmi nous, je suis heureux ·de souhaiter une très 

sincère b:i.en~~nué· à 1 ·•Aobàssaà.eur Welke:t; qui, J •en ·sùis certain, saura cainten1r, 

au sein de ·1a. d~légatibn de l'Australie, èe·res:pect des principes, cette loyauté en 

n:.ên:.e temps g_ué cette · courtoisie qui ont· toujours fait de cette délégation une amie 

de la délégation française. 
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M. LJ;!l (Chine) (interprétation de 1 1 angJ.ais) : _J~ tiens, au nC'm de ma 
, . 

délégation,~ ll.1~associer aux paroles de bienvenue qui pnt été adreBsées aux 
- ' 

nouveaux meubres et. représentants _du Cpnseil de tutelle • . L'Italie, certes, n 1est 

pas étrangèr e au sein de ce Conseil.. Comme on l..' e. rappelé, nous avons eu le 

plaisir de l.::. voi.r siéger ici en crc1alité d'Autorité administrante et de traiter 

avec elle de probl-3mes importants r~J.ati:fs au Territoire sous tutelle de la 

Somalie. Sans doute ~'Italie n!~-t-eLle pas participé jusqu'à présent à nos 

travaux eri qualité de membre · perr.;anent et nous l'avons 'toujours déploré. 

Nous savons qu~ son antique civilisation, sa vaste expérience dans tous les 

domaines, comme 1~ remarquable contribution qu'elle apporte à la tâche de l'admi­

nistration d'un. Territoire sous tutelle, en l'espèce la Scmalie, .donnaient droit 

depuis longtem,s à l'Italie de siéger de manière permanente au Conseil de tutelle 

et pour ces raisons comme ~our bien d'autres que je n 1ai pas besoin de préciser, 

ma délégation a toujours été favorable à l'admission de l 'Italie au sein de 

l'Organisation .. 

C'est aujourd 'hui un fait accompli et nous nous en réjo,uissons gr'andement. 

CI e·st pourquoi nous sCrr..:llles doublement heureux de la · présence parmi nous, en 

qualité de membr~s du Conseil de tutelle,· des représentants de l. 1Italie. 

Au représentant du Guatemala, je tiens à dire combien nous avons apprécié 

la contribution que lui-mê~e et son pays ont déjà apportée aux travaux de la 

Quatr ième Commission etdu Comité des renseignements relatif's aux territoires non 

autonomes. La • connaissance que . l)ossède déjà r•-. .Arenales des syotèu:cs de tutelle et 

1 t expérience qu' _il a acquise 1 1 aideront grandement, nous n I en doutons pas, dans 
·, 

les nouvelles responsabilités qu 111 doit aujourd'hui assumer et qui sont désormais 

les siennes en même temps que celles de son ~ays. 

Je tiens encore à dire combien nous sommes heureux que la Syrie ait été 

réélue membre _du Conseil de tutelle et combien nous nous réjouissons de voir 

M. Acha reprendre sa place parmi nous. PeJ:'.lllettez-moi également, au nom. de ma 

délégation, de souhaiter la bienvenue à M. Halker , -nouveau représentant de 

1 1 Austraiie. Le _prédécesseur de 11.i. \'Ialker, i11. _ Forsyth, a apporté une contribution 

imfortante aux travaux du Conseil de tutelle et je suis persuadé que lu ~ortici­

:pation de 14. vlalker sera également des plus fructueuses. Nous serons heureux de 

travailler avec lui et avec les nouveaux membres du Conseil à l'accomplissement de 

notre tâche. Je suis certain que, grâce à la collaboration de ces nouveaux membres 

si éminents, nous serons en mesure de nous acquitterbrillammentdes fonctions qui 

nous sont ioparties. 
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M4 DO!.lSUNJLLl; . {Hâïti.) Il m1 est certainement a.gréable, au nc-m de l.a ----- .. ---~.. . . 
délégation d. 1 Haiti, d I adresse~ ·Mn . . compliments de bienvenue aux nouveaux membres 

. . • . • . t .. . . . : . .. • . . . . . • 

du. Conseil d~ tutelle. • Mon sentiment est cependant mitig6· car, à la joie que . . ' . . . \ . . 
j 1éprouve ~e voir accéder au Conseil l'Italie et la Birman.ie, se mê1e un certain . . . . . 
regret de voir le cercle s 1 agra,ndt-:i.~, Je désirerais au contraire que ce cercle 

se rétrécisse e t disparaîsi;e ccr.:pJ.ètement, car nous voudrions voir tous ces pays 

placés sous tutelle arriver ù conq_uéri~, dans la.joie et le bonheur., cette 

autonomie ou cette indépendv.nce inscrite dans la Charte. 1'/,ais lllôn regret n I est 

quand mên:e pas très vif' si je pense que 1 1 Italie.,, qui est devenue membre permanent 

de ce Conseil, a apporté déjà sa cor.tribution à nos travaux comme tutrice de la 

Scmalie, et nous savons tous ~ue d 1ici quelques années ce Territoire accédera à 

1 1indépendance. · C1est pourqJ.loi je préfère me réjouir de voir l'Italie devenir 

aujourd'hui membre permanent de notre Conseil. 

Quant à la Birn:::mie, jP- suis heureux de la voir siéger parmi nous. Comme l. 'a. 

dit tout à l 1hcure le représ~nta~t de l'Inde, si ce pays est parvenu tout 

récemment à l'indépendance, il n1 en a pas moins un passé séculaire, je dirai 

n:ên:e millénaire. Et c I est cle la. e:.agcssc de cc poooé que s:on repréocntunt ici nous 

fera bénéficier, de même q_u' il a fait preuve de cette so.geisse lors des travaux du 

Comité des renseignelilents auxquels sa délégation a participé. 

Je me réjouis égalen:.ent de voir ici mon estimable ami, 1·1• Acha, qui, au 

cours des quel.ques années ou. j ' ai icoi-itfü,.e participé aux t.ravaux du Conseil, a 

fait sur moi une imp1·ession remarquable par l'intelligence qu'il .a apportée dans 

nos discussions, par sa conviction que la Charte doit être respectée autant dans 

sa lettre que dans son esprit. 

Je suis heureux également de saluer ici M. Arenales, ambassadeur du 

Guatemala, et tout en regrettant le départ de la délégation du Salvador, j'éprouve 

de la joie à retrouver J?crmi nous la. délégation d • une na.tien scr!ur, d'une 

nation latino-américaine et c'est dans ~et esprit que j'accueille ici 

l•!. l 'runbcwsadcur Arenalco. 

Je voudrais égalen:ent dire à la délégation de l'Australie le regret que 

j'éprouve du déport de représentants que J'ai estimés et a.vec lesquels ma 
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délégation a entretenu des relations cordiales. Je suis. sfu qutavec son nouveau 
. . 

représentant} s'instituera, en n:@me temps que s'étab.liront les It~es relations de 
' : ; 

cordialité , la m~me col.lab?ratioI;- q~ doit primer tout, afin . que le Chapitre XII 
. . . ·, 

de la Charte ne ccnstitue par seule~ent une eh'!)ression âe ·voeux, mais devienne· 

une réalité dans ttn avenir que je souhaite tr~s proche. 
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M. PLAJA ( Itali.e) : Je tiens à remercier ~incèrement le Président pc--ur 

les parole:-:~a.:;~_es .~t amical~s qu I il ·a bien v~ulu adr~ss~r à li Italie en sa. • 
. -:·.. . . . . . . : . • . ·, 

qualité de n0uveau m2:mbred.e plein droi:t, du Conseil. dé tute.11.e . Vous avez· b ien 

voulu, M~n~·ieur le ~és.ide~t, .ra;:peie;· ~~- partic~lier l' o~uvre que 1 1 Italie 

accomplit en Somalie • • ·Nous ·a~précions 
0

d 1 autant · plus vi v~~ent •• c~a· paroles qu I elles 

ont été prononcé~~ 'par une :personnalité qui' dirige '1e's débats de cet important 

organis_me avec au,tant d.'.autorité que de prestige, et dont la c~mpétenc~ et le • 

dévouement quant aux problèn:es relatifs aux Territoires sous tutelle sont univer­

sellell!ent reconnus • . 

Je voudrais également remercier les merebres des délége,tions • qui ont bien 

voulu 6 ' associer . . ; ~ 

cor:rpliments pour 

à ces _paroles d-3 bienv~nue, et qui ont a:lr·esst3· à l'Italie.des . . 
l;oeuvre qu 1 elle acèom~lit en Somalie~ . ' 

.. I:!on . . pa.ys , .:e~ s,a. qualit1 de Puissance administ:rante d 1u,n Territoire sous 

tutelle,. participe d~jà d_epuis des années à 1 1 oeuvre 9..ué J.e1 Charte ·a ·confiée au 

Conseil..! .. n s I est toujours efforcé d 1 apporter, da.11.s le dorn.aine q_u:i: lui appar_. 

tenait , la contribution que lui valaient sè. tradition ~t son· expérie·nce, ainsi 

que le tén:oignage p:ra.tiq_ue de sa foi dans 1 1 application des :ririncip~s • que ·1a 

Charte rie.t à la base du régime d~ · tut.elle, Aujourd'hui; ·l. 1ltalie ~ssume compl.è­

ten:ent, avec· les aütres membres du Conseil, ie's responsabiJ.ités de: ce :régime. 

Hous sonnies heureux· de :parte.ger cet honneur avec r.1e'.1X pays ai..ixquels' nous .uniss·ent 

des l.iens très amicaux et cordiaux : le Guatemala., reE:mbre ôminent de la fam:i:lle 

lati."lo- aniéricaine - auquel nous soL:n:es si intimement liés - et- la Birmanie· qui vient '. 

er..ccre de recevoir , de la part du ministre des · Aff~.ires • étrangères de n:on pays; 

un nouveàu téil:oignâgc . de la. ~ord.iali té de nos rapports·. : 

Dans· ·nos ;nôuv·E::iles fonëtions, nous ferons preuve du mfüne esprit de_ collabo..:. 

ration sincère, du re~ffie intér&t à l'égard d~s problèrr.es et des nécessités qui 

se posent pour· lèG . ha~it~nts des Tèrritoires sous· tutelle, du n.êro.e souci quant 

à leur piÔgrès r;oli tiq_,1~, éc:.ori.omiq1.le; cuJ.turel. èt social qui nous ont guidés .dans 

le passé et d<üt noua e.vôns > je cï.•c,is , donné la preuve. 

Les attribi.ltiolls au Coriseii tle tutelle · so11t très· :i.Jn:p6:rtantes; je dirai même 

q_u telles figurent par.mi :;_,es plus importantes et les plus délicates de celles que 

le. Cbe.rte confi~ à 1 10rgar.üse.tion dos l'fot.:i.ons Unies.. Dir:.gor les Tcr:t'itoire s 

---
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sous tutcllë nu COU!.:; ··d<? -J..'t if1oltition qùi dôit :· les b.mcmèr , ·selon "'UIJ i:roccssus: 

graà.uol et: o:rd;m;6 ~ à · l' a:trl~~~r:.io ot •• à .r r :i.nd4pcnd~·ncc,; ~at· u~ô ;- trrcbe de ·haute 1_:c1·tée ,· •. 

l,)Olitique · et; i~v~ntag~ . ~n~~~~,- · humo.in~:~ :_ Le~- Pui~san:es' èha~·gée:.-de l'adminis-

tration auxquelles · 1a Chartè ëonfie· la r esponsabilité de · cette tache y engagent , ' · •• 

,toute i~u; • ~o~pit~nc~ et t~i.lte leur èzjjérience. ' C t êst là, en mfue te:rops , Î.niè 

grande responsabilité que ~ous . ':parta'ge.oria • tou's; ccmin~ Membres de 1 '"Organisation 

des Mations· Unies et'/ pl~s pÎi~Ü.<iul:tère.n:ent, comme ciemb;ès du Conseil.. de' tütelle i 
Cette responsabilité~ ·nous 1 1 ass~oris rion . seulement à· l iégârd des~ peuples-- qui · 

habitent ces territoir~s et dont le progrès et la. destinée sont en Jeu, mais 

égalen:ent i i't~g.li~d· è.~ tous ~èûx. dans''iè :monde qù:{ mette!'lt leur. foi et leurs 
. . :. ' . ' ' .. 

espérances 'dans '\.in avenir meilleur pour r'éalise·::-: les idéals et les principes de 

coopération internationale dont lé .:Charte ··des 'iiations Unie~ S 1 insj)ire~ 

lVlon pays reconna'.tt l 'llonn~ur et ·1e::resp'onsàbilité qu1·i.mpliq,'ue la participation 

à 1 1a.cco~;lissè:a~~t';d~ 'cette tâche,° et ia 'délégation italienne espèr e y : apporter 
. . . 

sa contribut16n, ' qùelque :modeste g_u 1elie·-puisse êt~e, dans un esprit né''èoliabo-
• . . .. ..... . . . . 

ration loyale et' franche. 

. M. GP.~OTJBYA.ti::OV ( Union des .. ~--- ... ,,_.,.._ __ ~ : .. 
prétation ç),~ russe) : i,a délégation de l'Union. soviétique se rallie aux paroles 

de bienven~~ .. -~~i o~t ~t~ .ad~~~s.ées. ~ux représentants des .nouveaux Etats memb~es : ' . . .. . . . ~ ~ . ._ . ' • • . 
la Birma1;1ie, grand ,pays. d I Asie 1. 1 1 Italie et l.e Guatemala. Nous sommes pa.rti-

culif!lrem~n~ heu;e~ de. ~~uhait~~. _la. q.:j_e~ve;u~ à ces nouveau~ . représentants êt; 
" / • + • • •• t •• .. • : • • • • • -· . • . • • ~ . • . ' 

spécial~ni.ent. à .la délégation d~ l 1 Ital1e bien que _je ~oive ajouter , en toute 

sinc~rité., q~~ nous ~er~ns ... J.)1us ·-h~u;eux, en.~_Qr~· dï·~cc~~iÙi~: le repr€s'e~t~t ·de 
•• • , • •• • • • # 

l 1 Italte au Conseil de .tu~elle ~n 1960, l.o~s4u 1 11 na siégera _pl.u~ coir.De porte-. . . . . . .· 
parole d 1une Pil~~sa_nçe a9-111inistrante. . .. . . 

·Il f!1 1est diffÎ:cile .d ' &jout.er 9)..loi que c~ .so.it aux. par~les qui ont été ... . . ... . 

adres~~es au. nouvce~ re;p~éscnt~t1,t.de ' l 1ll.ustralie ., N. Walker , a.It"bassadeur et 

repr é~enta.rit :permanent, auprè~ ~~~ Nation~·-Uni~~, â.insi qu·, à fil~ .Âsh~, repr6;~ntant 

de la s~ie. , Je m_1ass~~i.e donc à t~ute~ le~ paroles chaleureuses . ainsi qu ' à tous 

les voeux ~ui leur ont été odressos. 
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M. AREr-IALES CATALAN (Guatemala) ( interpr.étation de :l.' espagnol) ---... -~------- • • 
tcujours su que M. Sears· était un horriII1e lacqnique, et je ·n'ai jamais ignor é qu ' il 

!:Yait de l'amitié à mon égard. Je suis particulièrel!lent heureux de cette amitié . . . 

~t:i s'est n:anifestée 'aujourd ' hui ·.par les :paroles aireables_ qt1 1 il a prononcées . 

J~ suis profondément reconnaissant à.es · souhaits de bienvenue qu'il -a adressés · à la 

dél~ga tioo du Gua temàla. 
Je voudl·ais déclarer . dès l'abord que, en pre:qa.."lt place à la table du Conseil, 

. ' • . ·: . 

::eus éprouvons des sent·il:ents d 1ht.unilité et de dévouement . Je dis "sentin:ents 

i 1humilité" pa:rce qua je sais que les travaux techniques du Conseil ne peuvent 

être réelle.~ent compris que lorsqu'on travaille au sein de cet organisme, quelle 

~-;e soit 1 1 expérience q_ue l'on ait pu acquérir indirectçr.cent des travaux du 

Conseil :par le truchel:!ent de la '<:(.Uatrièr.:e CoIIi!llission ·de l. 1 .Assemblée générale . 

:~eus éprouvons des sentiments d 1humilité aussi :Pé,rce qu::. nous remplaçons le 

Salvador qui a laissé , à très juste titre, d I excellents souvenirs au sein du 

'.:cnseil. J,fais je 5.is ,:ussi 11 sentirn.ents de d.évouemen'v", J)arce que nous avons 

ccnfian.ce dans les traditions dércocra.tiques de n0tre peuple en ce qui co.ncerne 

les questions coloniales ou les problèmes relatifs aux Territoires qui n'ont pas 

ercore obtenu 1 1 e.utonomie. 

Ces traditions ont été exposées r:ier les représentants de divers gouvernements 

de ~on pays _à l'Asser;fulée générale et nous continuerons à l.es respecter, n 'ignorant 

pas que nous représentons non seulement notre petite pays, màis toute une r égion 

ie 1 1 Améri(].Ue latine. Nous sommes pr~ts à faire tous nos efforts pour nous 

~.,::quitter des, fonct icns qui nous sont d~vo·lues , jusg_u 1 au moment où nous pourrons, 

_1:our reprendre l es paroles du r€présenta!lt -de Haïti, réaliser les !)rinci:pes et 

les objectifs de la Charte des :Nations Unies . 

!:'!:_YJi~Iq~ê, (Eelgique) : Je r.e :perdrai pas le temps du Conseil en 

répétant, Uonsieur le P:résidt2mt, ce que vous av~z dit vous - raême excellerœnt; je 

r.e répéterai -pas non pJ.us les ptt.:-olcs à.es orateurs ~ui mlont précédé et qui 

c-nt :re~etté le départ de ceux des membres du Conseil qui nous ont quittés , en 

souhaitant la bien,enue aux nouveaùx membres qui s'associent à nos travaux et, 

/ 
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M. BYckmans (Belgique) 

pl.us particulièrement, à 1 1 Italie qtiÈ{: noÜis .:à,./o'n13 ':{• oc cas.ion n 1 accueillir , I?,Ot)._:_ 

seulement comme membre du Conse.il. de tutelle; : mtiis • comme lvJeinbre des Nat ions . Unies, 

depuis son 'élection au cours de la deniiere . ~-es·sion de 1 1 .Assemblée générale. -' 

Certains des ·nouveaux memb;es ·ont déjà: .pe;rticipé ' ir;:directement aux travaux du • 

Conseil lorsque, à l a l,.iuatrième Commission, · ils · ont · collaboré à 1 1 élaboration 

du rapport du Conseil de tutelle. Nous sommes donc certains de trouver en eux 
,. ' 

des :personnalités ayerties des questions dont nous avons à nous occuper ici. 

Je m'associe donc cor~ialeme~t aux souhaits de bienvenue adressés par le ' 

Président ainsi que par d'autres délégations. 
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U TF.AN HLA (Birmanie) (interprétation de 11 anglais) Je tiens à 

exprimer la reconn:üssance de ma délégation envers tous les membres du Conseil qui 

lui ont souhaité la bienvenue. La Birmanie tient pour un grand honneur d 1~tre 

représentée à un Conseil qui a la c.harge _de veiller au bien-~tre de peuples 

r:.c!:!breux et à leur évolution vers· l _' autonomie oµ l' indépend~nce .. . Q';1~ique ncuvelle 

,·enue au Conseil de tutelle, la Birmanie est çonsciente, pour a.voir connu el le- m~me 

le statut colonial, des problèmes et des difficultés tant des Puissances qui 

iccinent que des por,1ù.ations dominées . Je m'efforcerai de servir .le Conseil de 

=en mieux, dans l'espoir de lui apporter un peu de .notre expérience. 

M. WAL.lŒR (Australie) (interprétation de 1 1 acglais) : C' est avec ,un . 

frand plaisir qùe je ferai part à mon gouvernement, ainsi qu'à M. Forsyth et à 

1-~. Loomes, des aimables paroles qui ont . été . P.rononc ées à leur endroit pour les 

services rendus au Conseil de tutelle . Je remercie les autres membres du Conseil 

des paroles élogieuses qu'ils ont eues pour mes prédécesseur-s ; je puis ajouter que 

1-~. Forsyth ·et. M. Loomes, J_:A.rticulièrenent co';:lpétents e~ ce qui touche aux terri:toires 

::en autonomes; · jouissent en Australi.e d 'une a.utorité méritée ., 

Pour moi , c 1est un -domaine entière!llent nç,uveau. Je connais déjà les Nations 

Unies . Mais . ce sont mes preniers pas sur ce terrain nouveau. Je suis donc 

i'autant pl~s sensible à la cordialité de votre accueil . Avec i 1 aîde des autres 

=embres de œa. délégation, par bonheur plus versés que moi dans les questions rela~ 

ti\•es au régime de tutelle, avec le concours bienveillant des autres membr es dU • 
. . 

:onseil ·ae tutelle; je m1 efforcerai de me familiariser avec ces questions ~ouyelles 

<=t de coopérer 'de mon mieux . 

Je saisis cett.e occasion de me joindre aux souhaits de bienvenue qui ont été 
. . 

~1ressés aux· délégations des i;ays ·qui · siègent ici pour la première :fois et de 

:él.iciter la Syrie de ·sa réé:!.ection . • • Nul doute que., de concert, nous _ .. ne :parvenions 

~ réaliser de .nets progrès dans l'acccrr:plissement de notre importante mission . 

'.;,.T.:.3TION DB LA REPRÈSÈHTATIOH DE LA CHINE 
" 

M. GROlIBxAKOV (Un~on des Républi4ues socialistes soviétiques) (interpr é-

:~tion du russe) : Avant q~e le Conseil n'aborde sa t~che, je dois déclarer que 

:Z délégation soviétiq_ue juge absolument anonr.o.le et, peu conforme à .-1 1 intérêt de . 

~~5 travaux 1a situation en vertu de laquelle la Républi~ue pop~aire de Chine 

~:est toujours pas représentée, son siège légitime étant occupé par une personne 

~:.:i ne représente qutell.e-m~me . Le seul représentant légitime de la Chine au 
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M. Groub:yakov (URSS) 

cènseil ne peut être ·que celui.-d.ésignê par le·Gouvernei:r-~nt central .~u. peup~e .de 

la: Républîque · popùla:"ire dé Chine . Je tiens -à ce. qu~ ·. ,cette . déciaration soit 

consignée aû'· cômpte rèndu . 

. Le PRE~ID~""T (inte~pr~t~·ùon'· a:~ Î 1.hnglais ) : Avant de donner · la parole· . 

au représentant d.~. ·ia CbÙ~e; . j ·~ ·préèis~, en d:éféns·e '·de' 1 1 ensemble du ·système inter-

. nation~l; ··~~e. ce ~~~ris~~:t:-~nt -e~t tci 1.e porte-parole ·d 1un qouverneJiient r econnu 

par l ' Ass~mblée généràle ." Il p~rticipé à ~os tràv~ui en c~tte ·g_uaJ.ité, loin de : 

ne représe~ter per~onne -~~tr.mé" i 1 a dit, ·sans' inténtïon 'dis?ourtoise J 1 'en ' suis sûr, . '•.' 

le représentant de 1 1'Uni·o~ sôviétique. Je donne la· parole, ·sur un ·point d ' ordre, 

au représeritant de · la France. 

M. ·BftRGu~ (France) Je mè demande; Mo:..1sieur le Président, s 1il· est. 

opportu~ d~ :·discuter -~e p~otilème eii"~è momèrit;:. • Je pense qU:e: ·nous devons respecter 
. . , ." . ·, ; . ; · .. / · . •. : . . . 

1 1 ordre du jour, du moins 1 1 ordre du jour '.[)rovisoire .: en attendant que nous ayons 

arrêté. not~~ ;rdre·· â.~ j our définitif. N1 est-il p~s bâbituel., dans J.a tradition, · 

;conforme à la nomal.e et à ia logique ' que ia question q;i v-ient : d 1@tre soulevée, . . • 

pa.r le repr_ésen~ant de J. 1 URSS soit ~xaininée· au 'moment de la vérification des . ... 

pouvoirs d~~ rcpr6s~ntants des nation~ membres â.u . Conseil dei tutelle? 
' . . 

I 

., Le PRESJI)E.HT .. (inte_rprétation de _l 1 <;1nglais) ,: Je c:ompr~nds le souci ·'du 

représe_ntant de la. France; :1:'la.is. Je r eprésentant , de la Chine ayan:t demandé la 

parole, il convient que je la. lui. donne·. 

; M. S.S . LIU ·(chine) '(interprétation de.1 1anglais) : Je .vous ~ais_'.gré, 

. Monsieur le Président, de votre cl.aire mise au point au suje;t du statut. :de ,ma 

délégation et de.ma ~ersonn~. 
, 

Je suis .aise que .vous -ayez dit que je ,suis le r~pre-

sentant lég.itirae ·au· Gouvernement légitime de .la Chine • . Encore que. j 1 aurai.s 

beaucoup à. dire ·sur lé s.ùjet J je n I ajouterai rien à ce que vous .avez dit. 

Cette question préoccupé 

vivement mon G~uvernement . lfais je reconnais &vec le r epréHentant de la France 

que ce· n 1_est.,pç.s . ;Le ,mom~1:t .d'en discu:ter . Cet _'.3..<:él.men. pourra pren~re :r>l_ace lorsque 

nous serons , sa.i13is . . du r8.ppo~t . de la. CommissioI?- de · vérificat:Lon des ·pouvoirs . . ' .. .. . . . . . 

ADOPTION DE 1'1 ORDRE DU JOUR (T/1216/ 1.224) 

L' ordre du jour est adopt.é . • 
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Le .PRESID~T (~nterprétati·o~ ,de~ l.' ~nglais) Le Co~seil de tutelle .est 

,;aisi de . quatre .demandes d' audienc~ c_oncernant. toutes le Cameroun sous adminis­

:;ra.tion française. Ce~ .req_uête~ sont rés~~es. dans ''Î~ 'a.o;~ent T/1225. . . ' . ~ 

M. BARGUES (France}: . La· délégation-:française a eu. à. d:tf:fér..;z,t~or?P!'isf;!s, 

.notarr:ment au cours de sessions an~érieures, 1 1 occasion d~ faire connaître _au Conseil . . . . . . ·, ., . 
sa position en n::atièré d.1 examen ·des pétitions présenté~s .par _des ~abitants de_. 

territoires placés sous le régime de tutelle. 11 s .' agis.sait, de _ manière plus . 

précise, •si mes souvenirs sont exacts, de péti t1.ons présent_t;es au ·con5.eil de . 

tutelle· par ·des · habitants de territoires de 1 t Est afric_ai:1 du T~ng~nyika _sous 

3.dm:i.nistration britannique et de la Somalie sous administ::::-a.tion i tal.ienne . 

La position prise par la France pouvait se résumer aiasi . Il est anormal, 

il est illogique que des habitants des territoires sous tutelle, qui ont la possi­

bilité de se faire entendre par une mission de visite, n'usent pas de cette faculté 

n:ais fassent le voyage long et coûteux qui doit les conduire jusqui'en Amérique pour 

se faire ent endre par le Conseil de tutelle lui-~~me. Voici un premier as~ect du 

problème. 

Un deuxième aspect est le suivant. En désignant les membres d'une mission de 

visite, le Conseil de tutelle leur a donné pour mandat de le représenter et de lui 

fournir tous éléments d'appréciation ~ue les memb~es de cette mission de visite 

jugeraient opportuns. Aj~uter à ces élécants d'information ceux qui pourraient 

être fournis directement au Conseil par des personnalités venant des territoires 

prendrait l'allure d'une manifestation de méfiance, ou tout au moins de manque de 
I 

confiance à l'égard des membres de la mission de visite. 

Voici donc la position èe principe prise par la France et que la délégation 

française se croit dans l'obligation è.e rappel.er ·aujourd'h~i. A vrai dire, cet te 

position de princi~e ne s 1 aprliquera, aujourd~hui, qu'à ltune des den:s.ndes d'audience 

q_ui sont mentioJ.na~s sur J_~ è.ocumant 'l'/1225 . Il s'agit de la. lettre adressée par 

l e président du 11Nzondo1
' 7 a:.:-s emblée traditior.nelle du :peuple douala. Je pense que 

si le président du "Ngonë:011 avait le désir de .faire connaître son sentiment et 

celui de ses ma."ldants au Conseil de tutell.e, i:!. avait la faculté de présenter ces 

ioléances, d'exprimer ces aspirations aux membres de la mission de visite qui sont 
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M. Bargues (France) 
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allés récemment dans le Territoire . Peut-~tre l 1a-t-il fait d'ailleurs. Dans ce 

cas, sa ~~ni.Je ·.i :New-York me paraitrait : ~_up~f;{~e~ • .Îe :~ois 'dire q~e; cette position 

d.e principe étant prise,. la. délégati~~ f'rançai~~ .ne·. ~ t oppos'era .pa~~ ~i une màjorit~ 
' • • ,. .. • : ~-:.: .' . . • . : '. . • : • . . . . ·' : • . . t . . . . .· . . .·• .·· . 

se prori?t:c.e ep f~veur_ de _ 1r octroi de la demande, à ce que le représentant a.u: • • • .. 
11 Ngond~n~-~~it entë~du -~t; da~s ce c~~, lé. délég6.tion ·f'rançàise s 1 abstiéridra.~ 

M3.i~ : ie problèm~ :.se p'o~ ~ dt uhe: rué.bière : ·tout à: :tà.Ù ; différente en· ce qui . 
• •• · ,. . • • . I • ~ : ·,1 _'· . : • , • ... ·, • • • . . ,, 

concerne les trois autres den:andes, presentees res)?ectivereent par 1' Unibn demo~- ' 

cratique des' fe~"IleS camerounaiies:· (p(3.~ag~~phë 2· du doèunient 'T/1225), par le' 

président de ·11 Union ·des-' ~opulê:tici\~~-, dU: ' câfu~i-oun (paragraphe 3 du m~me document) 

et :par le secrétaire g~~éral d.e ·1a. jeunè;se: ·a.ém:oéra.tiq\1~ di.i Cameroun -(paragraphe . 5 ).· :· 
•• • ~ • · 1 : • • • , . .... 
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En effet~ .oinsi ,que le Conseil qe tutelle n~ i'ignore pus, l'activité de ces 

-:,rois partis oyont été ·jugée subversive. par _le Gouverneneot fruoço.is, ce 

gouvernement s'est vu dons l'obl ign.tion <;i.e prend,:r:e,_dnns le cadre .des lois qui 

régissent l 'uctivit,l des groupements et_ des partis , une mes':lre ·. de dissolution à 

l'encontre ae· ces trois partis. Autoriser leurs r _el,)résento.nts à V!=J;lir, à New-Yo:rk 

pour s I y faire entendre sero.i t . cons idér6 • inévi to.blement. ;io.r ln. fran_ce , .· d _' une part , 

ccr.:r,,e une int:ru~ion directe du .Conseil_ dans l'administration d 1un _Territoire qui 

lui o, 6t6 confiée; d 1autre po.rt, corri.llle un blâme explicite de son action dans ~e 

Territoire. 

C '-est. pour ces raisons que li;i, d610g(l.tion française se voit dans _l'obligation 

à.2 s 1 opposer d' une muni ère o.bsol u2 à- ce qu'une réponse fnvornble soit , accordée 

.:-.ax deu6.ndes d'audience présentées _par ces t-rois po.rt:i.s politiques_. 

• M. IA~L. (Inde} ( interprétution de l'anglais) : , Nous ·sormnes très · 

reconnaissants uu r ~prô'~eritant de la Franée de nous avoir e~-pliqué .de faç.on 

si complète lu position de son gouvernement à cèt •égard. En ce qui nous concerne, 

nous nous 6cârto~s du représentant de la France, · to.nt sur le principe que sur . 

l'attitu~e que le Conseil nous senble devoir adopter - ,et dont -no~s lui proposerons 

l 1udoption · :. ci.u sujet des dèmundes · d'o.udierice dont 'nous somr.1es . saisis . 

Prenons,· tout d'abord; la question de ~rincipe. 

Ce Co~s-~il, en vertu de la Charte, ,0: le pouvoir ·d'accepter ·des pétitions . 

Q.u 1est-ce qu·1une· p6tition et quc.nd --;j- a -t-11 pétition 7 

Une pétition; dO:ns •• 1es circonsto.nçes· -propres o.ux Territoires sous tute.11e, . 

existe et est p.r6sent6e iorsqu'un_·groupe de la population ou un ·:1:léraent de la. 

population. du- Terrîtoi i·é estime"· que l'Autorité O.d."'J.inistro:nte a failli à -ses 

oolign.tions, sel on 1 1Accord "de t utelle ou selon· d'autres critères . · C'est une -. 

situution qÙi, de la façon la plus rM.l.nifeste, distingue ·un Territoire sous tutelle 

à'une udministraii ou ·uor ma.le . C' est une situa.tian dons _lcquelle nous sommes 

ccligés i 10co~tè; les pétitions, co.r, a.près tout, ces Territoires sont sous tutelle . 
. . 

interna.tiootlle~ E.a accep tant d'é'tre Autorités administrootes den::, le cadre du 

r&gi.r.-;e de tutelle, lès àutor ités udr1inistro.ntes, je l'uffim.e, se sont .so1..u:1ises à 

:;erto.ines restrictions ou à · certaine$ conditio:::is · dont/ s I âssortissent l eurs 

pouvoirs adr.linistrutifs,et ~o.rmi lesquelles figure la possibilité de pétitions 

pr ésentées à l'Assemblée g6nérale et au Conseil de tutelle. 
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pus 

Je éo~1pr~n~G ' fo;·t bien ·10. position des --aùforités ·ad.ministra.ntes , • Il ·n!est , 

très o.gréo.bl: , :iorsquion administré, de sa.voir que ·des pétitions peuve~t être: .. 

préseot0es. son~· @tre --~oumises à 1 1dd.inin:t'stra.teur. , ·Mais c tèsi là ··un systèmè 
. . . . ... ' . 

• smictionn6 ·par in Cho.rte .. intè:rirn.tiono.lé q_Ûi noùs' liè tous . A -cet· ugard~ • • -- · 

l 1Âutorit6 a.dr.linif:,Ù•o.r:it~ à.o'it ' être· côns-~ie.nte.dù fo.it •que l ' envoi de pétitions 

'n'est po.;·uue· ~:'.=~~re ·q~i°out:repâssë ' -ies· dispositions nort,io.~es et légales. El;l.e_ 

ae situe · cio.ns •• ie cc:dre · de riÀc.co:rà: ' ~ècepté· sp0cifiquement :po.r l~s n.utoritls-. . 

o.dr.linistro.ntes ~ 
Je derao.ndero.i en po.rticulier aux tmtori tés o.dministra.ntes de fo.ire preuve 

de po.ti~nc~ à iii.o~ .égo.rd lorsque j 1 expoe:e ··c~tte 'question essentielle des principes_., 
·- ·, . 

En ce qui ·coocérnè l~s q~Ô.tr:e demcLOdes d. 1a.udience, · 1: 1o.ttitude de mn. dél0,g0,tion.= 

est la suivo.nte . Certûins de · èes péti.ti6nnuirès pé>ürra.ient êtr.e· amen6s,_ à 'fo.ire 

,. des duclaro.tions ·:uu -Conseil de tutelle que· celui:-ci, do.os l 1e_osemble, pourrait ne 

pc.s accepter . • -Mais:.-il convient·. de -- soul.igner que .le Conseil est cor.i.posé de .. . , .· . . . 

reprosenti:ints ·:t-esponso.bles· d.1Eto.ts Membres des _No.tians Unies. No'..ls repr6sent~~s .. 
1e·s Nations ·Unies selon les termes <ie )_ 'Article 57 de la Charte qt1i nous fait . 

. un devoir d t ~couter les pu.t.i tions . . 

Je deno.ndera.i,aux autorités o.cln\in1.stro.nt~s d ' accorder une certo.ine confiance 

au Conseil. Je leur demo.ndero.i de s~. rendre cor.1pte-_que le Conseil ogirn en 

étant conscient ' de -ses .:respons-abilit~fo . Si nous estimons que leEl pétitionnaire-~ . . . . ,. . .,. . . 

nous pr6sentent des thèses doraisonno.b).es , nous . le leur dirons... Je demondern.i ~. . . ... . . • •. '.. . 

aux autorité·s ·o.&:ünistrantes· d.e .. ne .pas copsidérer les représentonts élus .a:e . • . : • • • . . . ·.· .. . 
1 1 Asser.i.blée g6n6role · à.. ·ce ·Conseil . cotnnm 6to.nt .ici_ pour foire é~hec ou bon 

fonctionnement du régfmè de -tute.lle , selon _ la Cho.rte, mais ccrr,!ile des pers_onnes et . 

des goùverneinents 'tout à ·.f'cdt dosire.ux de, veiller à ce que les te:rr..es de ln. 

Cha.rte--et de l ·'Accord -de ·tutelle soient; copplèterJent et p_le:i,oer.1ent observ(s . 

Si les o.utoi-itus -o.dministro.ntes v.eulept; bien o.dopter cet 6tot d'esprit, elles 

constatéroot qu~•, iorsqu.e:- les · p0tit;i.00110.ires viennent devant le Consei_l, 1 1 action 

des Puissri.nce·s cho.rgées· d I o.di-:iinist.::o.tion , : loin d I être entro.v6e ou a.ffD.iblit;, se . . . . . 
trouve renforcée .·' .Je leu·r adresse donc! un o.ppel. '(l~ur qu ' elles. ne s'opposent pas 

à ces o.udiencés, qui · font po.rtie d 1 un·, i~ys tèmc prévu po.r lo. Chcrte . 
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Les déclarn.tions sont fuites devant des représentants de membres .pen:mneots 

du Conseil ou d~ merabres élus par l'A:ssemblée'généro.le, afin de permettre 

d ' n.tteindre les objectifs de ln. Châ.rt,e en ce qui concerne les Territoires sous . . , · 

tutelle. Les uutorit6~ o.dr.linistro.ntes doivent être persuodées que le Conseil 

entendra toutes les pétitions so.ns idée -préconçue et que les décisions qu'il . 

prendra à leurégurd aideront les Puissances chargées d 1o.dninistration à - accomplir 

leurs fonctions do.ns · ces Territoires sous tutelle. 

Dans cet esprit, le Gouvernement indien se déclore en faveur a.e·s demandes 

d'audience 0mo.n.1nt des quatre p6titionno.ires et demandera au Conseil de leur 

donner une su:i.~e favo:rable 9 

M. ASER (Syrie) (interprétation de l'uoglais) Nous o.voos eu, 

n.ujourd'hui, 1.,t:ie fort agréable ouverture de lu dix-septième session. J'espère 

que l'espri_t d'entente et de compréhension continuera de r0gner tout o.u long de 

lo. session. 

Je n'ai guère à ajouter à ce qu'a. dit le représentant ~e l'Inde en ce qui 

concerne les principes . Ce Conseil et,· ep fo.it, l 1Assemblée gé;éro.le ont entendu 

des ·-putitionoo.ires venant de tous les Territoires sous tutelle. Il n'y a. là rien 
1 

de nouveàu. Je ne souho.ite pas , o.u stade présent - et J 'espère que jè n 'y serai 

pn.s obligé - en'!;rer do.ns le f'ond de l.o. question, Le r eprésentant de lo. France 

o. ~entionn6 certaines ·objections-de son gouvernement à la présente.tian orale de 

trois au moins des pétitions. Tout ce que je puis dire, c'est qu'en o.ccordo.nt 

audience à ces p0titionnaires., on ne porteroit préjudice à personne. Tout nu 

co.:ltruire , une telle mesure ne pour.ro.i t que favoriser lo. cor,préhens ion. L-e 

Conseil o. le devoir , à. mon sens, d 1en,tendre _les p0titionnuires. 

J 10.d;:-esse; donc uo o.ppel au re-pr<l:sento.nt ,de lo. France. Je le prie de ne pas 

s 1 opposer à 1 1 audience des poti tioc:mires .• 
Cet a.ppel. ira. plus loin. ; Il s 1<1;tendro. à tous les pétitionnaires qui pourrn.iel 

demo.nder à &tre eoten:lus, nfin que le;. Conseil soit aidé dans son tro.vo.iJ.. 

_Noüs soirr.ies quo.terze moënlbres et il nous fo.udrn 'l?lu.s de tem-ps pour exposer 

nos buts . Afin o.e nous aider. à te-rm:i.ner nos travaux dans 1~ dé loi prévu, 
· ' d • notre de"'""'de et ne s' on-poser·~ j I es'J?ère . que le re'J?résent.o.nt de la. France • acce ero. a ,........... t' 

pus à l'octroi d'audienc~ à tous les p0titionn~ires. 
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M. RYCKMANS (Belgique) : L'attitude de 1~ délégation belge à l'égard --~ ~· 
de la p~ésentation ,;e·rb~le des pétitions est b:ieii' connue. Elle s 1 y est toujours 

opposée, à la fois pour des raisons de principe et pour des motifs d'ordre 

pratique. P9ur des raisons de principe, d'abord. Dans la Constitution belge, 

où le .droit de pétition est expressément reconnu, il est prévu que les pétitions 

sont écrites. Je. crois qu'il en est de même dans la Constitution ·ùe J.a plupart 

des pays qui sont membres de ce Conseil. Nu1.le part, des :Iiétitions oro.les ne sont 

présentées à ç1es parlements ou à des autorités. : Du moins, · ce n'est pas le' cas 

dans mon .pays. Les motifs qui ont décidff no~ constituants à prescrire que les 

pétitions se feront par écrit me ·paraissent valables. 

En ce qui coucerne les raisons d'°ordre J)ratique , j e n'ai ·j;)as souvenir que 
I 

les nombreu~es audiences · qui ont été accordêès· à des pétitionnaires, .soit par le 

Conseil â.e'· tutelle, soit pàr ·la Quatrième Commission- de 1 1.Assemblée générale,, . . . 
aient; ·enune · -seule occasion, aidé en· ·tait ces organismes dans leur.étude .des . 

questions qui leur étaient soumises. 

La ' p:tése~tation oràle des pétitions présente des . inconvénients en ce sens 

que ·1e conseil ou ·1a. commission q_ui .. entend les pétit:\..onnaire~ n 1 ente.nd qu'un seul 

son de cloche. · D'autres personnes peuvent avoir des vues tout à fait différentes 

, et être beo.ucoup i>lus·=rel)résentatives de la rnnjorit~ de l'opinion pÙbliqU:e. Or 

elles n~ ~ont pas entendues • 
. .. 

Enfin, l~·B~lgiqu~, qui s'oppose à toutes les demandes· d'audience qui sont 

présentées, le fait···plus, ·spécïalement encore dans l~ co.s présent où il a I agit de 

pétitions soumit;es l)ar des partis politiques qui ont été dissous par le Gouvernement . 
'franqais; L1 objet ·de ces· .pétitions est, évidemment, de savoir si. la dissolution 

de l'organisation po:Litique. a . été justifiée ou non •. Eh bien, c'est une question 

q_ui peùt. parfaiterr.ent ~tre exâminée sur le vu d'une pétition écrite. Le représen­

ta:1t de 1 1 Inde n:e paraît commettre une confusion lorsqu'il. fait appel au repré- . . 

sentant de ia France pour lui demander de ne pas s 1opppser à l'examen de ces 

pétitions; Le ·représentant de la •Frunce ne, s'oppose pas à .. l'.examen des pétitions. 

Ce à quoi il. s 1 oppose~ c 1 est à l.eur présentation orale, ._parce ,qu'il est parfaitement 

possible ·au Conseil ·de tutelle de décider, ·.&Ut' le . vu de ·pét~tions écrites e~ des 

;bserv~tions de la Puissance ·aclministrnn:te, si, oui ou non.,. la ·dissolution de ces 

partis politiques était justifiée~ Si tel était .bien le cas, il est certain que 

1 1 invitatioh adressée par le Conseil de tutelle aux membres de ces ~artis à venir 
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présenter oralement, leurs . vues . devant le Conseil df ~tutelle/ Sl=!rait in1:.erprét.ée 

do.ns le pays - à tort ov à ratson - comme un bl~me à la Puissance administra~te. •. 

pour la dissolution: de q~s partis politiques. Ce s~rait là .une entrave sé~ieus~ 

à 1 1exer.cice d 'une bonne administration • . Si. _ceux à qui le Golfvernement ~ -ains.i 

inter,dit de se livr.er à .W1e activité politique.à 1 1intérieUI," du Territoire peuvent 

venir se iivrer .à la mêrr.e activité politig_ue ici, aux Nations Unies, .il est 

évident 11ue .lrààministration régulière il,evient imp_os~ible •. _ 

Poux, tous ces : motifs, la délégation belge, comme elle J.'a. toujours fait, , .. , 

s'opposera· à la ?résentation orale de ces pétitions. Il est .bien entendu que 

cela ne . 'fe.i t en -rien obstacle 'au droit et au devoir du Conseil de tutelle. d I en 

étudier -l_e f0ï.1:l:; rr.ais celui---:::i peut être -présenté sous ·une forme écrite. 

•• -~A_..t\P.tlf.-~l,IBS • Ci\ T!ŒAN {Guateuüc,) (interprétation de l 1espagnoJ.) : Je ne -me 

proposais pa~ a_' , intervenir dans cette que~tion, mo.is certaines des r aison~ 'q,:ii·:ont 

été ·av;~~é~s ·eù faveur d_e l'octroi d'aÙdiences et, surtout, contre l'octroi ·de 

ces ·a~diencesm1oi.:iiï'gent à prendre la parole pour préciser i 1 attitude dé ma : 
~ . . .. ' . 

àélégati6ri • • 

Je crois que _le représenta.nt de 1 1Inde, comme moi- même, n 1avo.it pà~· très ·' ,, 

bièn: eompris·:1e: sens . des ·paroles . du représentant de la Fri;mce. • J' avai~ cru • 

c~inprèndre qùe le représentant de la France et, également, le ~eprés~ntant de 

lai Belgique,- avaient élevé des objections - outre les objections· de principe et .. 

d 1-'.lrdré pratique, - -- parce que 1 1 octroi d I audiences -pourratt ~tre consiàér~ comme 

lé fàit'· g_ue · l'on inculpait la Puissance adtninistrante, d'une part, et c,omme .une 

inr;érence dans des ·affaires ,relevant du domaine réservé, . d 1autre part •.. Ce. sont 

lè. aèux-argui'ne::it·s ' qu'a exposés le représentant de lu France et qui ont été repris,­

je crois~ par , le reprêsentunt de la Belgique. C 1 est là ce qui • m I oblige à . 

int:ervenir pour préciser que l'attitude et.· le vote de_ ma délégation sur cette 

question rie · sau~aierit @tre consïdé:r.és comme une ingérence dans les ,affaires . 

r.ationales·d'ùn·aut·re pays. Ainsi que nous l'avons déjà déclaré à plusieurs­

reprises au ·cours des sessions de 1 1As·semblée générale; c 1est pour des raisons 

de principe - mais · différentes, hélo.s, de ceJ.J.es g_u' a invoquées- le. r~présentunt. 
. . 

de lu Belgique :~ que nous nous prononçons fermement en faveur de toutes les 

demandes d 1audience . 
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Mais deux autre·s argument$ ont été invoqué·s. Tout d I abord, on nous a dit 

que le droit de pétition reconnu dans la Constitution de la Belgique, par 

exemple, mais que les pétitîon::, pour des raisons d'ordre pJ:atique, doivent être 

-présentées par écrit. Fort bien. Mais le ·principe du dro:lt de pétition est 

inscrit dans la ·charte. Je· ne crois pas qu'il ait été abrogé en quoi que ce soit. 

C'est un droit ·et, duris ce cas particulier, selon nous, unH obligation pour 

1 1 Assemblée générale et , sous· sori autorité, pour le Consei:L de tutelle, de .,. 
:favori:ser lès pétitions, de les recevoir, sans qu'il soit J?ré.cisé si ces pétitions 

doivent être pr0sentécs par écrit ou orale~ent. • 

Si le droit de pétition est à ce point sacré qu'il est inscrit dans des 

textes con~tit',i'tionn•::·ls - · c 1 e;st également :Le cas pour mon :pays - je ne crois pas 

que, pour des r aisons de casuis~ique, il puisse être refusé, à moins qu'une 

disposition précise ·n 1 indique que seules les pétitions écrites seront recevables • 

. C'est pour ces raisons de principe que ma.délégation, sans se prononcer dans 

un sens -. ou do.us l'autre sur les arguments d'ingérence qui ,ont été avancés par l es 

rel)résentants de la France et de la Belgique, votera en faveur de ces quatre 

demandes d'audience. .) 

M. GROUBYAKOV (Union des .Républiques socialistes soviétiques) {interpré­

tation du· russe) : L I attitude de là délégation soviitique :à. l 'égard des demandes 

ttuudtence et d 1 acc~ptation des ~étitions est bien connue des LlP.hlbres du Conseil. 

To;,.;,tefois, étant donné les considérations qu 1ont ' f'ait valoir les représentants de 

1'3. France et de la Belgique, lo. délégation de · 1 1Union soviétique estime nécessaire 

de présenter· certaines observations afin d'expliquer sa po:sition, 

Nous partons du princi:i;ie que le Conseil de tutelle a :Pour tâche :principale 

la d~fense des intérêts des :populo.t.ions . autochtones des te:rri toires sous ~ute1le. 

L'une des méthodes de travail dÙ Conseil de tutelle, Qui l'aide considérablement 

à bien coraprendre la situation qui existe dans les .terr:i.tqires, est l'examen des 

pétitions envoyées par les populations autochtones. Il est parfaitement légitime 

. de se demander ce que sont les pétitions . Toute:fois, nous supl)Osons c1u: il ne 

s'agit pas seuLa:ment de :pétitïons écrites, mais égale.:1ent .de celles ciui peuvent 

être présentées oralement par des hcbitents des territoires . Je ne crois pas qu'ii 
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y ait eu des doutes à ce sujet au coure de nos travaux précédents. Nous ne /faisons 

donc pas de dictinction ent=o les pétitions écrites et les pétitions orales, consi­
dérant qu!il apport·ient awt :pétitionnaires de choisir la ·ferme sous laquelle· ils 

s ' adresseront aux Nations Unies • 

. La Charte, de même que le règlement intérieur- du Conseil de tutelle;'- ne 

fcit aucune exception-pour des pétitions- qui ne se prîtera.ient pas à: un examen · 

au sein du Consei l. 
L'art i cle 81 .du règlement intérieur dispose que 11l.es pétitio:ns doivent ~tre 

considérées .coµuue irrecavables si elles . sont dirigées contre des jugements rendus 

:çs.r les triqunaux eomp;,tents de l'Autorité chargée de l'administration, ou si 

elles sourr.ettent a:i Conseil un différend pour lequel les tribunaux sont compétents". 

::ais ce m~rce.article ajoute que "cette r ègle ne doit pas &tre interprétée comme 

-p~-uvant faire obstacle à -la prise en considération par leConseil: de tutelle de 

?ititions di~igées contre la législation pour cause d 1inc6mpatibilité de celle- ci 

~vec :les stipulutions de la. Charte des Nations Unies ou de l'Accord de tutelle"~ 

_Lorsque des péti~ionnaires s 1adressent au Conseil de tutelle, c'est, de 

tcute éyi4ence, pour signaler qu'une -certaine situation, dans le .Territoire, n'est 

:;:as ce qu'elle devrait être conformément .aux dispositions de 1 1.Accord de tutelle . 

C 1 est . là rœ. première ·obser·vation. 
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Ma ·deuxième ob,servation.est la suivan~e : comme · à 1habituae, la ,délégation 

de.. •l.~ Un_i~n, ~oviétiq~e .~ r oppose _à tout -princ:i,pe discriminatoire dans l ' octroi 

d 'aud ienc~s .. .aux: J>é_ti_tionns}i?'es .• . · Nous avqns. en~nau des -péti tionrfaires aor..t . 

les opinions avaient des tendances diverses et nous n'avons -pas· toujours été 

d'accord .avec ~ux. . l1Ia délégation a co.ntest.é les affirn.ations de certa.ins . d'entre 

eux, de .zr.?m~ qu 1elle en a ap?uyé d ' autres,- corr...n:.e 1 1ont fait d1aïlleurs tous 

les membres du Conseil de tutelle. 

L~ tâc~e du Conseil serai~ facilitée si l'on ~artait . du principe que tous 

les péti:t-ionnaires do.i vent être entendus sans discriminatiOnj• en. effet, · nous 

pourrions . entc~rl!-e àif±'érentt! sons de cloche et différentes interprétations· des :,• 

~sures 8!:Jl)liq,1.Jé,~s dans le ,Tf!rritoire. 

Il nous est-difficile, à 1 1.heure actuelle, de f aire des ·conjectures . Je 

ne suis pas ·.d '•?,cco:r;d avec le représentnnt de la Belgique pour dire que les péti­

tionn~ires .. qui derr.andent à &tre ·entendus _parleront nécessairement comn:e il 
_,. ' • • 1 ' 

11envtsage . :. Pe~t-êtr~ présenteront- ils d'autres doléances; .peut-être ·se borneront-

ils à exposer ••la ·si tuEJ.tion et de:œ.anderont- ils 1 1 aide du Conseil. ,De toute façon, 

la :o:.eilleqre n:étii:~qde , .tant du point.de. vue. des principes que dans :la pratique, 
-

nous .l?~~ble être de la;i:sser venir ·c:es .pétit ionr:.atres et de leur-accorder une 

auèience . Cela n1 empêchera nullement les reembres du .Conseil de contester les 

d6clarations que nouo entendrons . 

Enfin, j 1 en arrive à :ma troisième observation. Le Conseil de tutelle ne 

se.urait, lorsqu'un différend s 1élève dans un territoire, n'écouter que l'une 

des parties . A cet égard, la déclaration du représentant de la France ne ree 

pr.1rnît pas absolurr.ent fondée , I l est, en l'occurrence , l'une des parties, dans 

les affaires dont pourrait parler les pétitionnaires~ Le Conseil de tutelle, 

org3.nisme impartial et chargé de veiller e.u bien-être des populations autocht.~nes, 

eet d'avic qu'il est de la plus grande importance d' entendre également l'autre 

partie . Il ne convient pas, en effet, de priver cette dernière du droit d'exposer 

son opinion et de demander au Conseil de tutelle de .décider, si la majorité le 
\ 

juge nécessaire. , 
Pour toutes ces considérations, la délégation de l ' Union soviétique se 

-prononcera en faveur de toutes les den:andes d ' audience présentées par les péti­

tionnaires. 
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. .M. GERIG (Etats -Unis d'Ar.10rique) (interpréto.tion de l'o.nglo.is) : Mo. 

d.Glégn.tion o. toujours estir.l? qu I un~· O.tti tude 1ib(:)ro.le était de i11se. ·e·n mo:tièr•e : 

ae -pétitions écrites ·et d •·audienc~s a6cordées aux pétitionrio.ii'es. • Nous o.vons même 
' ' 

c-.ido un -péti t:i.onno.ire du Territoire sous tutelle des tles du Pacifique à venir , : . 

dlfendre ici, .en quelque sorte, une cause co~tre les Etats-Unis . 

Dan~ ie c°:6. ! p;uSent, il nous semble que t roi'S des o.:ffaires en question sont- ' 

sub .iudice et ~u I il ne' ser0it -pas normal, confon1ément au systëJi1e de tutelle, ' 

d' o.ccorder les audiences sollicitées. Nous voterons donc c·ontre l ' 'bctroi 'de ces 

tiois audiences . 

Quant à le quat riène dem:-:i.ode, celle du Ngondo, ma délégo.tion votera en· 

fo.veur de cette ;equête, le ·Ngondo· étant une orgo.niSo.tion qui a tenté d r o.gir de 

:fc.~on pn.ci:figue et dans_ le cudre des institutions dén1ocrut~ques. Il serait juste; 

à notre ·-~V:i~_, _d~ l~i pe~I!!-ettre d iexposer ses vues devo.nt ·1e Conseil. :. 

M •.. RYCJ<J:ittJi!S (Belgique) : Je ne pe~ets d'uttirer l'attention des 

nouve~ux. membres du Conseil, qui n'ont peut-~tre pus encore étudié à fond notre 

règlenent intéri~ur, sur l'article 80, où il est dit que le Conseil de tutelle · 

"peut11 entend:.:-e des · exposus orc.ux destinés à n:ppuyer ou dvveloppe:t". une _pét.ition 

préal~blem~~t s~~mi~e p~ écrit. C'est donc une errèur de dire que le Conseil 

est te~~ d'e~tendre les pétitions oro..les . Le Conseil peut le fa.ire, lorsqu'il 

estime que 1 1a.udit_ion du p0titionnc.ire est nécesso.ire -pour• lui permettre .une 

6tude complè;te de· lo. pétition·. 

Le mtmè article 80 dit ensuite· : 

... .. tiJ?o.rÏs des • co.s exceptiorme.ls, le Conseil de tutelle peut égo.len.1ent 

·ent.eoè.r~ :ae~· p6ti tions présent6ès oro.lement, mê'r.,e si elles n'ont pa.s été 

pré°c6does d 'u,uè rèqùête· ôc~ite" . 

Il ne s ·, ngi t pus ici d'un cas ex:ceptionne 1. 

Enfin, do.rn; lt: pc.ra.gro.phe sulvnnt du r:Êr:-.-: .:.:.:rt.ic:i.e, il est précisé que lorsque 

le Président du Conseil recevra une demo.nde de présentation d'une pétition orale, 

:il en re:féreru à la Puissc.nce o.d!Uit'.i~tro.nte. Si cette derni.ère n' o. pos . di objections 

ie Pr6sident du Conseil, d'après l'o.rticle 80, infomern le pétitionnaire de la. 

d~te à laquelle i l ·pourra être entendu pur le Conseil. Pur contre, si l'Autorité 

adninistronte estime. que, pour des raisons substontielles, la question devra1t 
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M. Ryckmans (Belgique) 

.. 
être discutée au :préalable p~r •le Consei!, fe Préside,nt n 1 informera pas 1e· .. péti-

tionna-ire que . sa pêti tiol} • oral~ ·peu~ ~tre ,_en~e?~.ue ~a,:r }~. q?.1;1.seil. 

Ainsi1 le .conseil a· 1)r.évv,. dans.:·-so1.1 rè~le~e~t it;tér::.eur, que des. C?bJections 
, . . .. . . . : . . . . . · 

valables pourraient obliger., le. Conseil ,à. ne pa,s_ .. ent!;ndre l I expos~ de pétit;tons 
• ' • · · . . ·· . ·. . • . 

orales~ Le :•èas· se préserrte aujourd I hui . - · La,.,Puissance administrant~ soulève une . ·.. . . . . ' . . ' . . . . .. .,· • .. 
objection· à -1·1ëxposé oral,·. de. la _pétJ.tion . . Dans ~es conditio_ns , ~l n I est pas . . . . . . , . . . ~ , . 

exagéré de demander aux metr.bres du· Conseil <l I étudier tout d ' abor_c:1 la pétiti~n·• 

écrite , suivant le procédure des pétitions écrites , quitte, par la suite, si,. 

après cet examen, lé ·conseil .estime. néGessaire :Cl: 1.ent:e~dre un exposé, oral, à 

accorder u~e·- ~Ùdiênce aux pétitionnaires .i1 s_era.tou~ours ~emps, alors, _de 1€1. 

faire~ ,; . . .: 

Je den:a.nde don·c • à mes colF,gues qe vouloir . . 'cien décider d .1.examiner c1' aborà 

la pétition .s.uivo.nt l,a procédure appliquée aux pétitions écrites . 
• + • • • : • •• • ' • • : • • • : ' • 

rement, :le. Cqn~~il nsti~e devoir entendr~_~e pétitionnaire, il pourra 

Si, ultérieu-­

enc6re le 

faire. • ,- : . . 

. : l-1~ • U_J...~N Hb-l (Birmanie) { interprétation de 1_1 angla~~) . : . Le. _positi~m, 

de mon Gouvèrnemènt dans-. la. quei::t:ion des pétitions orales, ·est net.te et. irnrr:.uab_le • . 
· . . 

La Charte' ·faît· ~u Conseil· de t~telle•-µp.e_ · obl~gation .c.la1:;r.e!"-ent défi!)i~ ~ 1 e.ntendre 

leo pétiti.bnntilres .: • Je'. .. r ·egret.te de ne -pas .partager. 1_1:opinion du repr~sentant de . . . , . . . . . ·. 

la Fran~e., d I après leque 1 les pétitions sont une cri tique de 1 1 ac:tivité .. <3e . 

l 'Autorité administrante . A mon a.vis , 1 1octroi _d 1 une audience aux .. pét,itionnair.es . . .. ' .. . . . 
qui deœandent ·a·êtré :entendus -ne · saurait ·être en rien -préjudiciable, et nous 

aidera ~u contra±:ré à '·tirer les· èhoses. au.·Qlair, ce gui _e~t .. toujours préf'.él.'.a~l,.e . 

Ma délég3ti0n est donc prête à accorder ·1el;i · audiences de:mandées :.et adr~spe . . . . .. . . . . 
un appel respectue:ux à la. délégation de la·France pour. qu-1 elle n 1y rr.e:tte pas 

di obsti:îele§-• . : • ,. 
. .';.: ··.:: ··: 

• : :-·. Si~ '. ~-{~n BGRim (Royàume-tJni) ' (intèrprétatiori -de l'anglais) :· Ma, _!]élé:- · 
:;• . , ,...--.--~--

gation :~~: ~ 1 oppos1:;r~ ;~1;·à·i1 octi...;oi aîune audience à~ Président duNgondo, 1>ien 

qu telle n~ \~' t;;u,~f-;as t.:::-ès . r{é~eisai're. 

Pa.r contre, ne~~ ·voterons. d'entre l 1'aècord 'd l aüd ierices aux trois aut.res . 

pétiti~n~~i;e~; ;il. ~~us ,semble· 'Ji eifët anormal que> 1e· Conseil entende des· .: 

représentants de partis politiques qui ont été dissous par l ' Autorité adminis­

trante. 
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l'i, ARENAI.ES CATAIAl"ll (Guatemala) (interprétation . de 1 1 espagnol) .Jè .. . 
-:iens à préciser certains ·faits, et aussi à, reme_rci~_r :M. :flyc~ans, qui a bien 

·.-oulu éclairer les nouveaux memores du Conseil,.-

En toute franchise; je n'ai pas .encore étugié -suf-fisamment le règ-lement 

::.:::térieur 'du ·Conseil; reà.1s· j'ai ·essayé:" de l '.étud.ier et Je sais_ au moins. _CJ.ue . 

: î. Ryckœans a plus d I expérience que moi en la matière car je crois avoil'. . vu 

~ue son nom 'figurait déjà dans 1·1Annua.1re des .Nations Unies en ._1946. , 
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Il se ··peut; :toûtef'ois, -que: je ·n1àie:pas ;'i;iièn· ·corn.p:ris -le ,,ic_ex~e du règlement 
. ,.. .. . , ~ • f ••• • , · .. . . ,# 

intérieur, ··è/nioins · que ].;a-'-tl"aâ..uotion eapagpole ·n~, .. soit J;l8S _(tl~ès I_>récise . Mais 

je lia dans l ' article 78 du règlement que ! ::-.: :: 

"Les --·péti tiona . petlVènt · être ·· :présentées · .:par -écrit ,dans les co:Qq.1:, tion_s . 
. . . : .. ·. 

:prévues · én .. :it ·articles ' 7~ à . 86, ou •.c:iral-ement, dans: l.es : .. co1;,d;t ~?-on_e: J>~é~es .. ~u~. :- . 

articles Bï-'·à 91. Il · • , · '. ,. • 

_ J1 inter:Prète ce~: texte ·,corrice'.: signifiant · q_ue J..1 arttcle< .eQ:, ~i té :P~r ... 1~. rep~_é-
• • .. ,. 4 • • •• , ; 

eent_ant de la ~elgique , traite d 'm1 cas rentrant dans le cad:re _des articles 79 à 861 

c I est-à-dire a 181):pliquant uux :pé·a tians -présentées :par écrit . Du reste , ceci est 
' ' 

cor.firmé par la p:cemj_è.r~ phrase de 1 1article 80 qui dit : 
. . 

11Le Co:::1seil1 de tutelle :peut entendre des exposés oraux destinés à appuyer 

ou à développer une :pétition préalablement soumise par .écrit. " 

Ha délégation comprend cette :phrase corr:me signifi/mt <;rue, dans le cas des 

pétitions écrites, le Conseil de tutelle peut entendre un e~~osé oral à condition 

que cet exposé coml)lète et_,dévelop~e les pétitions 6crites. Les dispositions 

régissant les audiences se trouvent dans les articles 87 à 91. 

M~ PIAJA (Italie) : La délEEgatiori i téùienne a' est tcujours prononcée 

- -cornree elle a eu 1 1 occasion de le ~anifeater maintes fois a.u cours. des précédentes 

réunions du Conseil de tutelle - en ra veur de ce qµe le Cons:e11· di!:!:pose de 1 1 infor­

mation la :plus arn:ple en :provenance des Territoires sous . tute•lle dont la res:ponsa­

bil_i té 1u1 ·est .confié~ . La déiégation ·italienne esti?L.e, d 1 a.u+,re part, que, dans les 

cas :particuliers traités_ par la note T/1225 ; · et notarr.n:.e..nt auix numéros 2 , 3 et 5, 
11 exiate des r a:l.sons et des ·cons:ldérations spéc:!.ales qui ont été amplement et 

clairement explüpé~3 au cours des discussions de ce Cor.sen.. Etant donné ces 

considérations spéciales, la délégation italienne, pour les trois cas susmentionnés , 

· vot era contre ur.e sudition. 

M. L'\.LL (Inde) (ini.~rprétation de 1 1 anglaia ). : Je m t excuse de demander la 

:permission d 1ajuuter quel<;_U·~~ :r.otl:! à propos da cett~ question. Nais les :précisions 

très intéressantes apportée:::: :par l.~ représentant de la Belgique en ce q_ui concerne 

le règlement intérieur m'obligent à le faire . 

Le Président du Comité permanent des :pétitions m1infornce qu lil existe, en fait , 

environ deux cent vingts pétitions écr ites émana.nt de diverB grou:pes de ce 

Territoire sous tutelle ; ce nombre comprend les pétitions des groupea qui demandent 

,actuellement une audienele . Par conséquent , le cas de ces pétitionnaires r elève 
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;es deux aspects prévus à l ' article .80 du r èglement intérieur et 11 ne doit pas 

~tre exaniné e::'.clusiveir.ent en a;ppl~~uant , les dispositions relatives aux cas .excep­

tion::iels qui se trouvent dans 1 rarticle 80; Du reste, m~me • s~ le cas· était 

~onsidér6 comme exceptionnel, ·j e -~ose~~is la qiièst":ion suivante -; Est-~ii "possible • 

!e nier que les événen:ents récents du C~eroun aient été tout-à- ià:Ù ·exc·èptionnèis? · 

::.e fait n ' est-il pas que ces événen:.ents étai~n{ ;x,ception.nels? Pa·r. conségÛ~nt, • 

~e convient- ii donc pas, en vertu mfün.e de notre propre r èglement, que nous accordions : 

iea audiences aux·pétit~onnairea de cette région,' - nota;r;mènt en- raison des .~~rcona-

tances ~x;ept:tonnelles . qui ont. r égné réceo:mént' dans -ce Territoir e? -·· • 

Et, puisq::i.e cette question à · été · soulev6e à :plusi èurs repr ises, j e . dira i ce . . 
qui suit. Certes., il est exact que ces organismes .. ont été interdits par ·l 1Adm1nis-

tratioo. Hais n' eat-il pas égt\lern.erit exact -q)le i r AdministrœÜon, pendant longtemps, . 

:e les avait pas interdits? N1est.;il p1Ù1 =égatenient exact - si je • veux ·prév9ir 

l 1avenir - qu'il est trè s vraiaemblable que ,: dans l I avenir , cea o"rganismes ·ne seront 

:plus interdits? Ic;L, j e parle par expérience , 

Soyon~ f~~~cs : une- Autc-;.•ité adminiatran~e ·adopte , à --1 t égard ·des activités 

~~~ve~si~es , unè atti tude complètement différente de :l'opinion d'un pays 

autonome. Dan~ les Ter:çitoirea v:.vènt enc~re aoUl,î un régime colonial, les organi­

sations les plus paèif1q\ies sont &cuvent interdites; -il ne s 1ensuit pas ·que ces .· 

organisations ne i-epr ése~te:lt pas 1.e • peuplej ··ellea sont ou ·ne sont pas r eprésen- - , • 

tativeà de ce· peuple ; mais ·il s 1agit · ici du régime international dela.tu:telle .• • 

1:ous avens le· p lus g::ar.d respect pour 'la mani ère· dont ·la France . administre· ce 

Territoire ; je .-ticr.r. à en donner· 1 1 âssurar..·ce au r eprésentant de· 1·a France . 

Cependtii:rt , le :fni t que 1 1 Aut;or i té àdE.nistran·te a Jugé bon', po~r-·ie· moment, •• 

d I interdire ces orc;~nüiations ne sig:.ific .pas; à notre avi-s ( et -nouo parlons en 

noua basant sur r.o"tre propre e.xpé·dence) ·que le Cons0il de tu-telle devrait -préjuger • 

l a que.'stion des déclarutions que ces pétitior.nn:i.res tiennent à f'-aire, ... d ' ·a~tar;t­

plus q~e ces dé.clarations sont étayées par -deux ce~~ vingts pétitions écrites. 

i;cus eoti::-1cns q.,.e , H 'i"l prcS,~ugeait le· cas , le Ccnc:1eil• de tutelle commettrait à la 

fois Ùn acte dépou~vu dci c·egeese e-t ·une imprudence , J 1 adresse \:n· nouvel appel aux 

hutorïtés admini~trantes, a~in qu 1elles ne f'as3ent pas obetacle ·a ux explications 

orales demandée3 par ces pétitior.naires . • 
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M. RYC;~.JA,!S (Bel,giq·l~e ).· ( interprét~tîon ' cie • 1' a_ngià:Î.~) Le représentant de 
• • , •• ;i_ . : • • ' .. • • • 

La Birmanie vient da_n?us di~e que le Conseil de tutelle avait nettement le devoir 

! 'entendre les. p.ét:I,:~ionnaires • • Je ·vo~d;~;i~ lu1 rf:\p;éle~ :qùe J.' Artièl._; 87 d~ 1~ 
. ·:, . . ... . . : . ·; . . . : . . . . . : • . . . ~ . . . 

Jharte sttpule que .le Ccnseil de tutelle a le.devoir d'examiner les pet1t1ons, · 
I ~• . •. • • ~ • • • • • . ,~ • • ~ •• ~ • ,,, , • • : , " / • • . ~ , • 

- ~eis cet Article ~e parle pas des explications ·orales fournies au Cor.seil paries 
: . •. • ,. . . . ,, . : . . .. . . ·"''· , ; . ' . . . 

?étii:~p11naires • . 

· . •. M. · BARGUES ,.(France} . : La. d~rnièr.e i intervention .du repréaeut;mt de 1 1 Inde ·.· • ' ' . . . . . . . . · . · •. •.· • : ', 

:i 1 amène à :faire une mi::;e -au point.. Je tiens.•.& préciser qu'en matière ,.d'associations 

?t de réunionc;,' en·. matière . d I acti~i~és:··IJolitiquea,: la: ;é~lem~_:at~,;;~o~\ctueilepi~-nt •. •. : 
. . . . . . . . . . . . . . 

v;tg~eur a~ Ceperoun ~st e~acten;.e,nt J.~- It.~~- 9:u~ C!~llE:!_ q~i , ~~t .ien . viGU~~- e3:1. France. 

)n ne. peut::aonê .pe.s'::è:ire. q1.1e le rég:j.me .:p;ré-tend~q.ent coldni~ü ~u~uei -~1,t'· ;soumi~. le • 
. • • • • .•. . • • ! . .. ; : ' 

~ameroun :placerait la J?Opulation dan_s :-une situation par:tic.ulière .et p~:rmettrai,t _au ... .. . ... . . 

1ouve:rnett.ent f:rançais•dtinterdire_d,ans tous le~ cas, ou tou-t au .moins d~na ,t~la .cas . . . . . . ' . . . . :. . . ·~ . · . . 
; JUi lui paraitr.aient o:pportuns, 1 1e.ct.:I.vité _d ' un -pa;cti o:u .dtun groupem~nt R?+i~~que. 

. . . . . . . . . ~ . . . . ... . . . • 

:,a vérité .est gue--.'1.es groupements ,et associ~tions pol:itiqu.es ont, .~u _Catr\eroun ~omme 

1ana· la France,....métropolita:l:n~,. la poss1b11~té d 'exerc~r leurs act:Lv.i~é~ ~-~.,,.s ie.s -~-· : 
, - ... . . . . • 

Li'~nites 'fixées, par ._la -1oi; : et, je 1~ r~pè:te, -:cette loi .. est .applicable .. en :Fr:ance 
. . . , . ' . . ! : ' • . : • •• • 

~ctm.e au Cameroun • .. : Des ·apsocia:\;io:r:is ~et -des gr0upes _:politiqµe~ .ont exercé une . 
. - .• . . ,, .·. .. . . • . ·-; ·. ; 

~ertaine· activ:tté au Can:.eroun; . _c.ette. activité ~e tenant .. dans. le q~c;ire ~es loi~ n~a .. . . .· 

'las été 1nterd1 te • . : CI es.t pourquoi, ccm:ne l. 1 a f&i:t ren:.a~quer le :r;_ep:rés~ntant de.: 
.. . .. ' , 

_ 1 Inde:, les. par:ti·s : dbnt.. le:S .. repr;ésentants . sollic_i tent aujpurd 1hui ~ne audience_ ont, . . .. . : ·. 

)endant de t rès long'-<tes • anné~s, · pu ·exist~r.. Pe.u.t- €it.re . .. .mais ici je_ pe. :voudrai a. P!lS . .. .... . . ' · . • . . . .. 

jouer les pro:pbètes :" come. le fait .le. -représentant de l'Inde - ces partis .auront- il,s . . . . .. . . ' . . . 

\ans l 1avenir.-dè .n::Htveau .1·1 oc~_asio_n d,_1e~ei:cer leur· activité? .. Hàia le. fait _est ; 

1.u 1ac,tuellemertt ·i ·ls ne eor.t paf? en me.sure. de. le fa~r.e • . ;::t JJOu.r_quoi ?_ ~ar~e. qu'une 

nes:Jre prise uans le .c'.adre de -la loi A• été uppl:i:q~é~. par le G_vUY'7rn~ment . t'ra~çai:,s_ •. 

Les parfts· èt :g:roupement~ :politiqµes peuvent .exercer leurs ~cti;i,tés :à ~ondit:i.6n 
. ' . . . . . .. ; . :. ·: • · .. : ' •. : 

1ue ces . activités ·.•; premièren::ent , r.e . a.oient :p~s . contraires aux bonne a moeurs; .. . : . . . 
leuxi.èm.e'mént;. né soi:eni:n;ins · è.e ·uatur~ à. tro~bl~r _ 1 1 ordre . public; troisièmeme_n..~ , ne 

• • . . J. 

10ient pas • de ' natur.e.- à: : comp:.0mett:.:-e .la .sécurité intérieure ou extérieure. de 1 1 Etat .. . . . .· . : 

1r il est de fni t gue 1 r activité de cee partis a . ét_é_. d~ nature à _troubl~~, l '.ordre 

ubl1c, q~ 1elle a eff ectivement troublé l 'ordre publ ic. 
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.... . . . . .' . . . ~ 
slsnce d 1aujourd 1bui.; ca.r 1 1~xamen de la situatiOlJ dans le Cruneroun sous àdrninis..:. 

::ation française figure à 1 1ordre q.u jour de notre seasio,n; lorR de cet examen, 

=.c'l!s pourrons tenir compte à la fois d~ .:r:a:pport . et des observations _dé 1~ Puis.sance· 

~=i nistrante et de la .f--!ission de visite, . Je_ me bQrnerai à a·_ire que, sur l e p1an 

l.§gal, ] ,e .Gouv..ernemen-p f:ranq.ais a pris une ,mesure qui a entra:tné • 1a d:i,siari t i an de · 

::ertains ;artis ou •• gr,~~pèrr.ents poi:Ltiques. • Aujourd th~i, • ét~n~ d;n~(que.\es ' · • 

;-ft itionnaires viennent à nous en qualité · d~ représentants de ces · partis · ou groupe~ . . -· . . . . - . . .. 
~e~ts politiques , noµs ,devons .consiqérer que , pui sque ces . . -· ' .· . . . . . . . 
;::ùitiques n ' ont P?S çi.1existence légale , nous n 1 ~vons pas 

... ' 

groupements où partis 

la possibilit é , au Conseil 
' . ' . . 

' ~e t ~télle, de ,donner satisfaction à ces pétit~ons. 
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Cont~airem~n~ à_ ce que. s .e~91~n~ _avq1i;:, C?ll'.l~~:1s certains .de .. m:s co_l~~gues, 

la déléga_tion frança.~s~ ~e. s '~st. jamais. 9.PI'Qs_é~ ,en .Princip~ .à. l 1audition de 

. péti~ion!1aires qe~11c:iJ;clée •. ~ar .à.~~ . r~~r~~~ntal}t~ .. d~ Terr{t~;i:i;-es ,s;~s • t~teile. ta : 

délégation françai~~ a sou;ent-:vo~é e~ fa'[eu; ·de .1 '~uçli tion des pétitionnaires . : • 

Elle a .. _;ait _une , 9cj.ectto~ de. princ:i:pe·, .:;~is .~ox:i :JJas -~ne .ob~ecti·o~ ion~~me~t~le, • 
. . . . ' . . .. . . . 

en c~ .qui .conc.erne les.Territoires dont la situation a été examinée~ fond par 
une ;1;s~·i◊-~ ,d~ .risi ~e e.t -~ pr~p;s d~S(l~~1:~ . 1~ . ~élég~~ion . :franç~~s~. estimait que 

1 1 a\,ldi ti~n d~s. péi:i tion~aires . ~e~ai t s u-pe;fl~~ ... • • • • • • .: •• ,: • • • •• • • • • • 
. . ... , . .• . . .. ,. . . ·., . . • . . . : .• . ,. .; : • .· • . . ,,i. .. •. : • .' . ,. • . . ,· ,. . : .• 

Cel)endant, _en ce _qui con~erne_ Pl.\lS par1'.iculi~rement le Cameroun, 

1 1 01;>s~r~a tio~ • d~ 1~ d~·li~a tio~ ~r~~ç~ise ~e ~ort~ :P~~ sur ... le prin;ipe -~\1ais sur , 
• , • • • I • , • • • • 

un fait. La France, rer.iplissant à c~t ~~~rd •• l~s engag~mènts_ qu •eli'e·' a souscrit's . 

conformément à l 1article 4 de l 1Accord cie' tuteÏle, a 'pou;·-ch~ge 'ae faire . • 

respecter l'ordre intérieur. Pour faire respecter 1 1ordre intérieur, elle a pris , 

"dans len Eeules lioi:ies ir1:poe:ées por lo. Charte - je repx·c.ncis ici les "~ermes de 

l'Accord de tutelle - toutes ~èsures dtorganisation et de défense propres à 

,· assurer ... 11. Ces mesures n tant :pas été contestées et n'ont pas h. l 1&tre tant que 

nous n'aurons pas examiné la situation du carr.~roun. Une ~esure légale a été prise 

dans le cadre des obligations qui découlent de la Charte des Nations Unies et de 

l 1Accord de tutelle. Des représe~tants de partis ~ui n'existent pas sollicitent 

une audience : nous ne pouvons ~ue la refuser. 

M.· WALlŒR (Australie) (interprétation de l'anglais) : J'ai écouté avec ------- , 
beaucoup .d 1intér~t, en ma qualité de nouveau venu, la discussion des aspects de 

procédure de cette question qui Feut ~tre considérée corr.~e ccmportant certaines 

difficultés. A cet égard, je désire expliquer l'attitude de ma délégation. 

Trois des d~m.and.es éma.ner.t d I organisations pol i tiques du C'ameroun sous 

administration fran~aise et ces trois organisations politiques ont été dissoutes 

-par 1 1Autorité a.dministrante conf'ormétr.ent à la loi. Ha délégation, q_ui a déjà 

étudié la question au Comité des pétitions, ne doute p~s ~ue la décision du 

Gouvernement fran~ais nta été pt"ise qu'avec è.e connes raisons et nous notons que le 

représentant de la F'rance st~st engagé à donner au Conseil toutes les possibilités 

d'examiner les circonstances entourant la dissolution; des trois organisations en 

question. 
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Il n'est pas douteux que, lorsqu 1il . examinera cette question, le Conseil 

:.isposera de ·:ou; •• 1er;_ tnoyens de se mettr e au ·courant de. 1. • opinion de ces trois 

~=ganisa.tiom • péti t:i.onnaires. En fait , le Conseil · a . déjà été saisi d'un grand·. 

~c~bré de di clàràtions écrites é ~anànt de ces . trois ·organisations . Mais la 

q_t:.esti~n -q~i ~'l; UG ··intére:::"sè e::-1 ce 'm-:iment est celle de savoir _si le Conseil de 

·t'.lt elle • à.evr~i t d~d .'.der • d. 'acc:'jrê.er · une audience aux représentants des trois . .. . . . 
c:-~an~sa.tions que l a Pu:tssar..ce a d.minist r e.nte a déclarées illégales. 

En ver ~u des· ·disposi tioris de la Charte et de celles de l ' Accor~, de _tutelle, 11 

est évident que · la Puissance administrartte a le .droi t exclusif d ' ad<;>pter les . 

lois· nécessaires au bon gouv~:.~ne;nent du Ter ritoire . • Ce droi·t est reconnu par le 

Conseil et ma dél êgat'ion ·cons idérerait ·cowne fcrt douteuse une procédure par, 

la~uelle le Conseii déciderait d'accorder à ces ·trois organisations le pri~l~ge 

et la reconnaissance pÙbl iQue qui r ésulteraient de leur audi tion.~or l e 

-:cnseil.. Il me semble que cela pourrait même être considéré par .. certain .~o-qime 

signifiant que le Conseil ne fuit peut-être ~as grand cas des décisions et .des 
r 

:ois dè , la Puissance adminis t rant e . 

Les Nations Unies• .. ~euvent examiner la situation de ce Terr itoir e à fond. ~t . , . . : 

: a i re les ·recommanda t1obs qui para'.::t raient appropriées; mais 11 . s:erai t r _ort_: ~eu 

j '.;.d.icieux, de ·1 •a.vis de ma .délégation, que nous agi ssions a •une _façon qu_e l ' o~iniort 

~tiblique pourr ait -interpréter comme ;renversant les· décisions de la Puissance 

ad::iinistrante . 

Pour les raisons que j 'ai exposées, ma délégation s'opposera .~ l'audition 

:.es trois organisations en question. . .. . 
'• ... ' 

En ce qui concerne la quat rièw.e ·demande, .la troisième en.r éalité, cell e qui 

franè du Prés i dent du 11Mgondo11
, l 1assemblée traditionnelle . du peuple doual~, 

~a délégation a pris not e de l ' opinion exprim~e _par le représentant -de la France et ; 
.. 

en particulier, de la déclaration selon laquelle il ne s 1opposera pas à ce que 

:ette audience soit accordée . · Nous partageons l ' opinion du représentant de la 

?rance lor squ'il déclare qu ' il r ésultera de cette décisi on une dépense . qu ' il 

zeëait sans doute préférable d 1éviter a ce groupe de la populatio~ du Cameroun . 

::eus n ' élevons cependant pas d 1objection à ce que le peuple douala présente 

:raleœent sa p~tition et nous émettrons donc un vote favorable . 
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M. A§_~ (Syrie) ( int?rprétation de l •anglais) : En toute conscience, 

je dois d::.::--~, _qne je n •ai pas été convaincu par les arguments exposés par le 

représenta:rè d.e la France, celui de la Belgi que et ceux de · nos autres collègues 

qui ont ap:~r;,iy:6 leur thèse . Je ne si..is pas convaincu parce que l •attitude libéraJLe 

de la Fre.nc~ a toujours été d.e :::·ec;2vc:i.; des pt.-1t!tions orales et écrites . I l nous 

para1:t donc sur9::::e:ia;.11; q1..1. •~-,., . .:;o_: .. ixa. ',îu:!., j our de 1 •ouvex t ure iie le, clix- septiême 
~ 

Il a été dit que les partis politiques en question n 1existentplus . C ' est 

peut-~tre vrai. Ces partis n'ont peut-~tre pas de statut juridique . .Mais, s1 . . 
les pétition.11a:!.res deœandênL o. êt:r:e entendus en-tant que représentants de ces 

partis ·,polit~q_ues et si le Conseil r ejètte cette demande, les pétit?-onnaires 

peuvent être entendus· comu:e simples particuliers . Je puis prédire dès maintenan1c 

le résultat du vote; mais, si le Conseil ne désire pas entendre ces 

pétitionnaires comme représe;1tants des partis politiques dont il s'agit, nous 

pouvons les en informer e:i r..j01.1:~a~t que le Conseil les entendra à titre personneJL. 

Je ne veux pas entrer dans le for.d de ia question. Je n'ai pas étudié l e s 

pétitions; mais je crois que le Conneil commettrait une grave erreur s'il 

adoptait une mesure nouvelle et étrange . Que nous diraient aujourd'hui les 

peuples de l 1Asie et_ de l'Afrique qui sont -représentés_ au sein de notre 

Organisation 'l Que nous diraient -les soixante-seize Membres des Nations Unies 

et le _ ✓nouveau membre dont l 1admission a été recommandée hier ? Je crois que 

le Cor$eil doit mfu'ement réfléchir avant de r~jeter une si modeste demande 

d'audience. Dans ma premi~re déclaration,. j'ai dit que ces audiences pourraient 

aider à préciser la situation et le représentant du Guatem~la a exprim~ la 

ffi@me opinion. · Nous continuons de penser aue ces audiences ·pourraient faciliter 

une meilleure entente et apporter une plus grande clarté . · 
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Quelle que soit la décision du Conseil~ ma délégation estime que nous 

ccr:mettrions •une erreur en rie donnant J)as ·satis:factioti à u.µe requête aussi modeste 

que cellé~ l~:~ Lè: :re:présëlitan·t-' de ia :'Beilgiquè ·.a · suggéra que la question devrait 

gtre .:exâi:;irtée• er.r·p~emier lieu pàr_··1e Comité 11ermanent des Jjétit1ons. D'autre . 

part, 1e· r2~,-~é~er.:tant de l'Inde a dé.~ü1ré que ce Comité était saisi de quelque 

250 :pét1tions··-~t ·Je ll!e · èi.em:::.::ide 'l'd._, au ·c:ours de la présente session, nous dispo- . 

serons -du 'temps~ S~ltf.fi!::ant i,:pCtiX' tr:liter de chacune d'elles et appeler ensui te ,ici 

ceÜX qui' ont ,demandé à @tre ent0ndu-s . · J'adresse au représentant de la 'France et · 

à toi.is ceux.' qui 'i' appuient ùn· n~uvel. appel. pour q_u' ils recoo~idèreilt la (luèation 

avant ·i-è vote. Sans doute ne s'agit.;.iJ_ là. que d'un simple -point de pr.océ'dure, . 

::.ais '"jl3' pense: q-..ie • la c:.écision q·~e nous prendrons peut exercer une grande influence 

sur 1 1 esprit '·de tous les peuples colontaûx. . .... 

Si nous devions traiter maintenant · d'une quest'ic-n de })rocédure semblable et. 

lui' consacrer: tout le temps voulu, je me demande ccmbien ·de temps nécessiterait : . 

l'examen de·s q,{e:':tions de f0nd. ,C I e st pourquoi je vous . s erais ,reconnais sant; 

!-:Ons"ieur le·:· Pré.si.dent, de no:is • aider à 'convaincre le Conseil de ne pas .repousser '.: 

• • ··1-.1. PERR! ( Nouvelle-Zélan::le) (ir{te~prétation de "1 1 anglais) A mori s~ns, 

ncus discuton·s actuelle~~nt non du drolt de -pétition, mais de la décision ·que, ,:· ·:,: 

devrait prendre le Conse.il. ··en •
1
ce· qui <?~m~erne . è.es quat~e .demanci:es d I dudi~n'~;. : • :_ 

.Au su·j~t de l'une d·e ce~ ,dema~des ~manan~ du Président du "Ngondo/\ ·riîa délégation 

ne voit a·ucun~ ·ra'is?n d 'adopter une attitude négative. Par â'ill~~s,' nous .. 

attachons quelque _iJnl)ortance au fait qui'une Missio~ dè visite.• du Conseil vient d~ . 

parcourir le Terri t~ire et qu'une :pétition lui .à • été r'êro:i.';e. ·naris c·es corid1 tioris i 
nous_ ne son:m~s. pas suffisaimnent convaincus de l'opportunité d I âccorder audience • 

aü représentant de cette organisation et nous · uous -~ôstiendrons .dans ce cas 

particulier. • . 
''--:· 

En ce qui concerne les trois aut,res dereandes,; divers ·argÙII:ents ont été 

présentés ·en vertu d~squels l'audience ~ollici-t~e ~e â.evr~i t J?8S @tre -~ècordée. ,'.: 

Ces arguments ont été soumis au cours ü '~~ 'débat \iui rio~~ ' a ·paru :f~ôler · de très ·· 

~rès la discussion de fond. Je ne dés:tre :pas dévelop:per ces ·arguments i:àrticuli~rs 

=.ais, dans le·s circonstances présentes l' je dirai simplement qu I à notre avis le 

Conseil ne devrait pas, à cette heure, donner satisfaction aux de~andes d'audience 

foraulées :par ces trois pétitionnaires .. C'est pourquoi nous voterons contre ces 

àeriand~s. 
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&_·P.Q~~:giy_l..Ll! (Haïti} J'ai écouté .~vec.beaucqup d'attention les 

diverses int~.:ventions qui se sont produites au cours_ de l 1 examen de ces demandes 

d'audience. 

Person!'\e ni.ignore ièi que j'ai été Président de la Mission de visite qui 

SI est rendue è.ans ·les Terri toh·~s sous t': .. rtelle du Cameroun E:OUS administration -.. . 

française et du Cameroun so·..1s adm::..nist:·ation britannique. Nous avons des rapports 

à présenter àu Conseil de tu-cella. La Mission de visite dans le· Territoire du 

Cameroun sous administration :h:-cn~aise s'est trouvée en présence d 1 une situation 

qui, · je l.1 espère, se.ra fidèl.eL'lent reflétée dans son :rapport. Au nom de ma délé­

gation, je ne puis émettre d 1a.::kè vote qu'une apstet?ti<m. J 1ai, au nom de ma 

délégation, exp.lig_t,;,é devant la Quatrième Commission de 1 1 Assemblée générale la 

position que pre:aait° :Haïti° sur la dem~nde d'audience, qui avait été adressée à la 

Quatrième Corr.:n~ssion. J'avais dit que; membre de la Mission de visite qui se rend 

dans .le ['er·ritoire, ma déléGn.tion n 1 ente?-dait_ :pas, par 1~ vote qu'elle émettrait, 

prenclre_en -1 1 occurrence une position, favorable ou défavorable. Au cours de cette 

Mission, nous-avons fait notre ex:périence. Comme je l'ai dit, not re :rapport sera 

. aussi fidèle que possible, m,::iis la mfune raison ·me porte à m'abstenir dans le vote 

relatif aux .trois parties,sur la demande d'audience présentée par l'Union des 

population_s .du -Cameroun et ses filiales. 

l~a déléga~icn-, ~n principe, a touJours été d 1 avis qu'il convenait de donner 

satisfaction aw.c d~oandes d'audience de pétitionnaires. Elle .ne renonce pas à ce 

principe. Elle s'est trouvée devant une •situâtion de fait qui, actuellement, 

coltlllan~e sa position. 

Le représe~tànt de la Syrie a présenté tout à l'heure une suggestion; il a 

dit que ces ~étitionnaires pourraient peut-~t:re, à titrà individuel, ~tre entendus 

par le Conseil de tutelle. Dans ce cas, ma délégation n 1 hésiterait pas à 

émettre un vote favorable. Mais dans la situation telle_ qu 1elle se présente 

actuellem~nt, .II!a délégation ne peut, jusqu'à nou~·e1_ ordre, que s 1 abstenir dans le 

vote qui interviendra. 
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!f.: ~Y. (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je n'ai pas jusqu 'ici 

èei:andé ·1e ·:Pa'::-:-olè parce que, ayant fait :partie de la Mission de visite, j 1ai • 

estimé qu;Ù '·àppj:ti~nait au P.résid~nt de la Mission dïntervenir avant moi. 

D' aù½?'e pa,~t: . j 'é~:bouve certaines è.j_fficul tés au sujet des trois demandes · émanan:t · 
. . 

des représentents d' org::nisntions qui ont été dissoutes par l'Autorité a:dminia--, 

trante • . En vertu cl; 'un ;'p:r:l'.nci::;:e t-.uc~uel ~s délégation demeure ·fidèle, nous· sommes 

d'avis qu • il convient de do·,1:::er sé.ltisi'action aux demandes d' a~dience • .. Cepepdant, 
•' . 

dans ces trois cas :particulfers, nous · nous heurtons à certaines difficultés • . 

D'une part, la Mission de visite n'a pas encore déposé son rapport et ce document 

nous serait fort ut;ile dans l ' 'e:>:àmen d~s demandes d'audience. D'autre_ :part,. nous . 

souhaiterions pouvoir dis:poser .de tout le temps nécessaire pour examiner con:me _il ­

ccnvient le rap:port de .. la l,Jission ûe visite avant de :prendre une décision sur ces . . 
demandes. Toute:fo1s1 si nous devions nous prononcer dès ··atijourd' hui,- ma délé-

gat<ion serait dan~ .l 1Clb.i,igation d'adopter la mfunc attitudê :que le représent~nt 
' ' . . . 

d'P.arti. Cclll!le je ·l'oi dH,, l e ra_pport de la Mission de ··visite est en côurs de 

rédaction et nous ·0:~ .pouvont; avant d'@'tre sais1s· de ce document, nous engager ' ·' 
. . 

et prendre une décision sur ces ·demandes d'audience dont certains àspects offrent · 

~oül' nous quelque difficulté. 

De plus, nous lisons, da~s ! l'une. de ces demandes que le rapport de la 

:-~ssiori d~ visite sera discuté. :J:)ar -le représentant d 1une des :parties intéress~es 

si la demande d'au~ience reçoit satisfaction. Je ne sais s'il est normal que 
, . 

~~s pétitionnaires discutent devant le Conseil des rapports d~ ses Missions de 

·;isite; j_e ne v:eux pai;;_ entrer maintenant dans le détail de cette question, mais 

je tiens à exprimer .des douilles. 

Pour ces raisons, je partaJe le point de vue du représentant d 1'1.farti et, 

cerne lui, je m'abstiendrai dans le vote sur ces ,trois demandes . .. ... . _ ..... .. . 
. . . ... . . 

En ce qui concerne la quatrième demande d 'audience, celie du Président du 

'!?rondo", n:a délégation n'a pas d I objection à lui accorder satis:faction. 
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Le PR.~SIDENT (interprétation de l 1anglais) : S'il n'y a pas d'objections, 
• •-• - ·-•·• .. • - l 

je mettrai ai;x voix séparément cbacune des quatre demandes d'audience. 

~-:....:!~~ (Syrie) (interprétation de l'anglais) : Je m'excuse de reprendre 

la parole; !"'U:Ls il est près d 1u!'.le he,ire et, pour nous pemettre d I étudier davan­

tage la question, je propose 1 1 ajo1.1.rn.::r:1ent de là séance et le renvoi de 1.a question 

à demain. Je m•entretiend:cai avec ci~tains de mes collègt:es dans l'espoir 

d'~bo~tir à un ccr.rp~oriiis , cor j~ai entendu certains ccn:mentaires favorables quant 

à la suggestion faite par le représentant de Haïti. 

Par 6 voiX c.9.~tre . .1.z_e.~9~:..~';:Jst~~~~-ons, cêtte propo~_~n est -adoptée. 

Î.e ~~E,~lT ( intc1·pr~ta-tlon de l.' anglais) : Dans ces candi tions, 1.e 

Conseil se réunira de1nain après-midi • à 14 heures et cette question sera discutée 

en premier lieu. Je :prierai le Secréto:lre de bien vouloir uous donner 

connaissance de l'ordre du jour de la séance de demain. 

Le. §ÇRETA~ (tnt er.préta:~ion de l'anglais) : Notre premier point sera 

donc la suite de la .discussion relative aux demandes d'admission. Ensuite, le 

Conseil abordera les :points suivants 

l. Exan:en du 143èr.:e r apport du Comité pernianent des pétitions; 

2. Revision du règleme~t intérieur du Conseil de tutelle (T/1224); 

3, Rapport du Conseil de tutelle pour 1a péricde du 1.7 juillet 1954 au 

22 juillet 1955 _5ésolution 948 (X) de l r Assemblée généralii; 

4. Accession des Territoires sous tutelle à l. 1autonomie ou à l'indépendance 

frésolutio~ 946 (X) de l'Assemblée généra~i]; 
5. Examen du rapport annuel de 1 1~utorité administrante sur l 1administration 

du Ruanda-Urundi pour l'année 1954 et examen des pétitions distribuées en vertu 

de l'article 85 paragraphe 2 du règlement intérieur du Consêil de tutelle, -.. 
documents T/PET. 3/L.~ et 6. 

La séance est levée à l? h. 5. 




